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RÉSUMÉ 

Cette recherche a pour but premier d’évaluer, par une approche comparative, la contrainte 
environnementale supportée par la production porcine québécoise, l’hypoth&e de base 
voulant que celle-ci soit devenue une composante essentielle de la position concurrentielle. En 
ce sens, le développement de divers indicateurs agro environnementaux, adaptes a la rtialité 
environnementale afiontée par le secteur porcin, a permis de comparer le Quebec B trois de 
ses principaux concurrents nord-américains, soient l’Qntario, l’Iowa et la Caroline du Nord. 

La démarche a permis de constater que, contrairement a ce qui était au départ supposé, la 
situation enviromtementale afI?ontée par la production porcine québkoise était sous plusieurs 
angles plus difficile que celle observée en Iowa et en Ontario, bien que sans atteindre la 
contrainte posée par la situation environnementale en Caroline du Nord Aiii, un territoire 
porcin traditionnel plus affecté tant par les surplus d’éléments fertilisants ii valoriser que par 
une population rurale non agricole et un cheptel nombreux, ne pourra que soutenir des 
capacités d’expansion qui, au regard des contraintes environuementales, s’avéreront moins 
importantes au Québec qu’en Ontario et en Iowa. Par contre, le territoire situé hors des zones 
traditionnelles présente un potentiel intéressant, le contexte législatif et politique constituant 
un élément facilitant. 

Le présent rapport constitue un important effort de quantification des conditions 
environnementales ainsi que de vulgarisation des résultats obtenus. L’approche, développée 
dans les pages qui suivent, adopte un angle innovateur dans l’analyse des phenomènes 
environnementaux et de leurs retombées sur la capacité concurrentielle d’une région de 
production. 
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INTRODUCTION 

Le développement de la production porcine au Québec depuis le milieu des ennées 70 a pu 
surprendre de nombreux observateurs. En quelques annees, cette activit6 s’est hissée au 
second rang du secteur agricole par le volume de ses ventes. Non contente de satisfaire 
rapidement la demande intérieure, elle a cherché avec SUC&S A conqukir des marchés 
ext&ieurs. Il lui fallait pour cela rivaliser avec des productions, plus anciennement établies, 
que ce soit en Europe ou en Amérique du Nord. Elle a pu le faire en améliorant ses 
performances techniques et en réduisant continuellement ses coûts de production. Elle a 
également pu bénéficier de programmes qui attemtaient les impacts sur les revenus des 
producteurs des variations importantes des prix. 

Toutefois, cette medaille gagnée par la production porcine a progressivement révelé un revers 
notamment sur le terrain de l’environnement. Les nuisances et les dommages à 
l’environnement que l’on a associé à son développement ont entraîne des teactions de I’opinion 
publique mais également un resserrement de l’appareil reglementaire, B l’échelon local ou 
provincial, modifications qui peuvent éventuellement affecter plus ou moins significativement 
son futur développement, comme on peut actuellement le constater dans certains pays 
européens. 

En somme, tout autant que les coûts directs de production, les contextes environnementaux 
dans lesquels se développent les secteurs porcins des différents pays deviennent des éléments 
important de leur capacité concurrentielle. Car, si l’on impose au secteur agricole d’assumer 
les coûts de la prévention et de la lutte contre la pollution, la compétitivité relative de ce 
secteur et les échanges internationaux de produits agricoles risquent d’en être affectés 
(Baldock et Benne& 1991). 

Les aspects environnementaux de la production porcine peuvent affûter de maniere 
significative l’avantage compétitif des mgions. Les choix et les réglementations, qui 
concernent la gestion des odeurs, peuvent affecter grandement l’avenir de l’industrie. Ils vont 
de plus influencer la qualité de l‘environnement et, de là, la capacité des régions à attirer de 
nouvelles industries et de nouveaux habitants. Les innovations concernant la réduction des 
odeurs pourront faire passer un avantage compétitif d’une région à une autre. Ceci s’avérera 
particuliérement vrai si l’innovation en question crée des coûts ou des avantages qualitatifs 
non transférables aux autres régions ou industries. (Jolly, 1995). 

Mes années d’association avec l‘industrie porcine m’ont amené à croire que les question 
environnementales, et spécialement celles reliées aux odeurs, vont avoir un effet plus 
important sur la localisation de la production (...) que tout autre facteur (Christian, 1994). 

Les producteurs sont eux aussi conscients de la portée accrue des enjeux environnementaux: 

Une enquête GALLUP, réalisée en mars 1994, indique que les considérations 
envir,onnementales se classent au premier rang des pmoccupations des producteurs de porcs 
aux EtatsUnis. En fait, cette inquiétude l’emporte sur sa plus proche rivale par un résultat de 
deux contre un (Sanders, 1994). 

Il s’av&re donc désormais crucial, pour les diverses régions de production nord-américaines, 



d’être à même de situer leurs forces et leurs faiblesses en mati&e de contraintes 
enviromementales. Ce projet vise ainsi à évaluer et à comparer les conséquences, sur la 
position concurrentielle du Qu&e~, de l’Ontario, de la Caroline du Nord et de l’Iowa, des 
contraintes environnementales auxquelles elles sont confkontks et des types de politiques 
adoptées pour faire face i! ces contraintes (réglementation municipales, nationales, subvention, 
zonage, etc). Ce faisan< nous chercherons à évaluer les avantages et les désavantages 
comparatifs du Qu&e~ sur le plan environnemental au regard des autres r6gions productrices 
dans un contexte d’ouverture de marché et de rbforme des politiques agricoles. 

Car si les études consacrées à la comparaison des coûta de production entre différentes 
régions mettent en évidence la diffkulté d’étabfi des bases indiscutables de comparaison, le 
problème est encore plus évident lorsqu’il s’agit de comparer les contextes environnementaux. 
On pourrait souhaiter pouvoir établi cette comparaison sur la base de coûts supplémentaires 
que les contextes environnementaux imposent ou pourraient imposer aux productions 
concernées. Mais, cette monétarisation des impacts environnementaux est loin de pouvoir être 
envisapée B la fois pour des raisons de disponibilité des données et pour des raisons de 
fiabilité des méthodologies. 

Le choix a donc été fait de recourir à l‘élaboration d’indicateurs spécifiques pour tenter cette 
comparaison des contextes environnementaux. L’approche retenue dans cette étude met ainsi 
en perspective les situations environnementales auxquelles sont confrontés les secteurs 
porcins du Québec, de l’Ontario, de la Caroime du Nord et de l’Iowa. Ces indicateurs prennent 
en eompte tant les aspects physiques que réglementaires ou sociaux. 11 visent moins à 
quantifier une caractéristique qu’a permettre un classement des rkgions par rapport au critère 
analysé. 

La distinction entre indicateurs physiques, réglementaires ou sociaux ne postule pas une 
quelconque indépendance des uns par rapport aux autres. Au contraire, on peut s’attendre à 
une certaine corrélation entre les contraintes réglementaires ou l’importance de la pression 
sociale d’tme part et le niveau de densité ou de poids environnemental que peut représenter la 
production d‘une région donnée d’autre part. 

La dernière étape, abordée daus la conclusion, consiste a rassembler le classement des 
différents indicateurs en une note fmale. Celle-ci décrira l’aspect pks ou moins contraignant 
des situations environnementales relatives, c’est-à-diie au regard du contexte vécu par les 
autres régions. Ce faisant on s’interrogera sur la pertinence de pondérer ou de hiérarchiser ces 
indicateurs. 

Une présentation des régions étudiées et une introduction à la notion d’indicateurs 
agroenviromementaux précèdent la présentation des résultats de la recherche, 
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PRÉSENTATION DES RÉGIONS À L'ÉTUI)E 

Afin d’alléger la présentation des tisultats par comté ou h4RC, qui sont plus de trois cent à 
être concernés par cette étude, une cartographie numérique a été élaborke. En ce sens, la page 
qui suit prknte l’aspect géogmphique initial du Québec, de l’Ontario, de la Caroliue du Nord 
et de l’Iowa afm d’avoir une image préiimmaire des territoires à l’étude. On remarquera ainsi 
que seules les parties les plus au sud du Québec et de l’Ontario ont été retenues afîn de ne pas 
noyer les résuitats de la zone réellement agricole dans une mer de superficies non 
significatives du point de vue de l’agriculture. Les cartes qui suivent illustrent ce propos en 
entourant d’une ligne bleue le territoire qui sera conservé lors de la présentation des résultats, 
afm de pouvoir le-situer par rapport à l’ensemble. 

- 

L’aperçu des régions à l’étude montre que celles-ci varient aussi bien en taille qu’en densité de 
population porcine puisque l’Iowa, qui dénombre plus de 14 millions de porcs en inventaire, et 
la Caroline du Nord, qui en compte plus de 8 millions, sont tous deux d’une superficie qui de 
prime abord peut paraître bien inférieure à celle du Québec. Par contre, si l’on se concentre sur 
les zones montrant M fort potentiel agricole, on constatera que l’Iowa, dont la quasi totalité du 
territoire est propice à la culture des C&ales, affiche une superficie “agricole” largement 
supérieure à celle des autres régions et particulièrement du Québec où, seule une faible 
proportion du territoire plus au sud est apte à supporter une production céréalière, celle-ci 
constituant le meilleur type de culture hôte pour les épandages de lisiers. Cette présentation 
simultanée des quatre régions à une même échelle permettra de garder en mémoire leur 
dimension respective puisque dans la suite de I’étude, l’échelle unique ne sera pas toujours 
respectée. 



.4mtçu DESRÉGIONSÀL~ÉTUDE 
&helle:lcm=80km 

UÉBEC (sud) 
6 millions de porcs incrits an fichier 
enregistrement du MAPAQ 
‘0 000 km2 

IOWA 
14,4 millions de porcs en inventaires 
au ler décembre 1995, 
1475ookm2 

CAROLINE DU NORD 
S,2 milIiins de porcs en inventaire 
an ler décembre 1995, 
127 500 km2 

ONTARIO (sud) 
33 millions de porcs 
en inventaire 
au ler juillet 1995, 
144 800 km2 

~‘A 
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Bien que le nombre important des comtes et MRC rende Ia présentation des résultats sous 
forme de tableau tout à fait ardue, i1 est apparu essentiel, en début de rapport, de procéder a la 
pnkmation de l’ensemble de ces sous-rkgions. Le tableau qui suit énumke donc les divers 
comtes et MRC ainsi que le cheptel porcin qui leur est propre. Les zones sont classkes par 
ordre decroissant de cheptel en inventaire. Les rkltats indiques en rouge représentent les 
districts possédant les inventaires les plus importants et dénombrant au total 50 % du troupeau 
global de la région concernée. Ces comtés et h4RC seront marqués d‘une 6toioiie lors de la 
présentation par carte thématique de certains indicateurs afin de pouvoir évaluer dans quelle 
mesure le phénoméne illustré affecte la production porcine de la région concernée. 
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Le fait qu’en Iowa il faille faire la somme des cheptels des 27 plus gros comtes de production 
pour en arriver il la moitié des inventaires porcins illustre la moindre concentration des porcs 
qui y sont dknombr&. En effet, on arrivera au même résultat en additionnant les inventaire.s 
de seulement six MRC au Qu&e~, cinq comtés en Ontario et quatre en Caroline du Nord. A 
ce sujet, il est intiressant de souligner que les comtés de Duptm et Sampson, en Caroline du 
Nord, comptent ,& eux seuls 23 millions de porcs en inventaire pour plus de 40 % des 
inventaires de l’Etat. On soupçonne ddjà là l’ampleur des problèmes environnementaux qui 
pourraient surgir d’un tel niveau de concentration géographique. 

La section qui suit introduit la notion d’indicateur agm-enviro~ementai. Elle vise à donner 
aux Iecteurs une idée préalable du concept retenu et développé dans l’analyse comparative ici 
faite de la situation environnementale en production porcine. 
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INTRODUCTION AU CONCEPT « D’INDICATEURS AGRO- 
ENVIRONNEMENTAUX » 

La majorité des pays encourage aujourd’hui la transition vers des systémes de production 
agticoles durables dans le cadre d’une strategie plus vaste de developpement économique 
durable. (OCDE, 24 oct. 1994) 

La générahsation de cette tendance à la conscientisation environnementale a débouché sur le 
besoin d‘être en mesure d’évaluer la situation agricofe ainsi que son kvohrtion. C’est pourquoi 
I’Grganisation de Coopération et de Développement économique (OCDE) a entamé une 
démarche de réflexion sur la défmition d’indicateurs agro-enviromtementaux pouvant l’aider 
dans cette tâche. Le texte qui suit s’inspire en grande partie des rkultats de cette réflexion. 

C’est en 1989, lors du sommet du G-7 à Paris, que l’on a prié I’GCDE de lancer un effort 
international d’élaboration d’indicateurs environnementaux (OCDE, 24 oct. 1994) afm d’aider 
les responsables politiques à prendre en compte les contraintes enviromtementales lors du 
développement de programmes agricoles. 

En effet, la transformation structurelle que l’agriculture a COMU ces demieres décennies a, en 
fm de compte, compromis nombre de façons culturales favorables, exacerbé des menaces 
pesant depuis longtemps sur l’environnement et créé de nombreux problèmes nouveaux. (...) 
Dans la plupart des pays membres, les mesures traditionnelles de soutien à l’agriculture 
constituent depuis longtemps des incitations économiques non seulement à la surproduction, 
mais aussi à I’utilisatîon excessive, et néfaste pour l’environnement, de ressources naturelles 
comme le sol ou l’eau. Les subventions et la distorsion des prix relatifs ont encouragé la 
tendance à I’utilisation sur-intensive de produits chimiques pokants, ou à la spécialisation 
excessive dans certaines cuhures ou certains élevages (OCDE, 2 sept. 1993). 

La multiplication des accords internationaux tant sur l’environnement (engagements pris à la 
conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, en juin 1992 à Rio de 
Janeiro) que sur le commerce (les nouveaux accords du GATT) ont également créé un besoin 
en matière d’évaluation de la situation environnementale. De plus, certaines conventions 
internationales sur la santé, notamment la valeur lhnite de 50 mg de nitrate par litre d’eau 
potable recommandée par l’Organisation mondiate de la sante, obligent désormais les 
pouvoirs publics à surveiller les progrès (GCDE, 24 oct. 1994). 

Aawulture et environaaement 

Dans la mesure où les activités agricoles engendrent des effets externes (coûts ou bdnéfiees) 
qui ne se reflètent pas dans les prix du marché ou dans les paramètres des décisions que 
doivent prendre les agriculteurs, l’affectation des ressources risque de ne pas être optimale du 
point de vue de la coIle&vité, ce qui a parfois des conséquences pour l’environnement 
(OCDE, 10 août 1993). À cette première constatation il faut ajouter que toute évaluation de 
l’infhzence de l’agriculture sur l’environnement nécessite davantage que la simple mesure de 
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paramètres écologiques. Elle reflète toujours des jugements de valeur B caractère social. La 
façon dont certains effets sur I’enviro~emem sont interprétés est fortement intluencee par les 
tmdiiions cuhurehes de chacun. Ces traditions sont dii&entes d’une r6gion A Pautmet 
peuvent évoiuer avec le temps, en fonction de facteurs comme la densitk de la population, le 
niveau de développement économique, ou le degni d’autarcie aliientaire (OCDE, 2 sept. 
1993). 

Il sera donc important, lors de la comparaison des situations environnementales en production 
porcine, de ne pas chercher à évahter une situation en elle-même mais plutôt de se contenter 
de comparer entre eux divers éléments types permettant de situer une région par rapport a une 
autre. En effet, l’appréciation d’une situation en elle-même comporte le danger d’utiliier une 
valeur de rdference inappropriee 8 une culture ou à une situation physique donnee. Par 
exemple, il pourrait s’avérer tr& dangereux de vouloir quantifter le problème bodeurs vécu 
par une region par une mesure objective des émanations puisque, en fonction du contexte, ce 
niveau d’émanations pourra être vécu de façon plus ou moins agressante. 11 sera plus sïk de 
simplement comparer entre elles les diverses mesures mises en place au sein des mgions pour 
faire face a ce problème, et ce, indépendamment du niveau r6el des odeurs. 

Dans le cas de I’évahtation de la position concurrentielle en production porcine, il sera 
nécessaire de pouvoir agréger nombre d’indicateurs en une mesure plus large Gstrant mieux 
la situation relative des régions comparées, alors qu’au niveau de la r&ional, la pmcision des 
indicateurs et leur facilité d’emploi seront nécessaires pour être a même de cibler effkacement 
les correctifs propres à l’amélioration dune certaine situation. La production pomme étant, 
affectee de particularités régionales très fortes, il est d’ailleurs essentiel de pouvoir désagréger 
les indicateurs en composantes territoriales plus fines. 

Les problèmes écologiques n’apparaissent pas graduellement. Souvent, ils se nkèlent 
soudaimement lorsque certaines concentrations de seuil ou certaines charges critiques sont 
dépassées (ex. intïltration des nitrates dans l’eau souterraine). II est alors évident que toute 
évaluation de la situation et de l’évolution en matière de relations agricuhure-environent 
ne peut se fonder sur des indicateurs ponctuels (OCDE, 2 sept. 1993). Cette caractéristique 
réfëre, comme dans le cas de la subjectivité des mesures, au danger de vouloir caractériser une 
situation en elle-même. C’est pourquoi l’approche comparative, en évaluant une situation 
uniquement par rapport à une autre, est tout à fait indiquée. En effet, le manque de pertinence 
d’une mesure environnementale ponctuelle sera ici contrebalancée par le but avoue de 
comparaison. Même si une mesure exacte à un moment donné pourra s’avérer problématique 
en elle-même, dans le cas d‘we comparaison sa pertinence demeurera en nous permettant 
d’évaluer efficacement la situation relative d’une région- 

L’ensemble des considérations qui viennent d’être énoncées ont été mises en relations avec le 
fruit d’une revue de littérature exhaustive et le résultat de deux missions d’enquêtes aux Etats- 
Unis, pour développer une liste réaliste d’indicateurs. En effet, un nombre considérable de 
sujets présentaient de prime abord un intérêt certain mais la disponibilité de données de 
qualité a constitué en bout de liste le facteur réellement déterminant. L’environnement 
demeure, somme toute, une préoccupation relativement jeune, d’où un manque de 
quantification des phénomènes reliant l’agricuhure à son milieu. 



Voici donc la liste des sujets auxquels se sont intkessks les indicateurs d&eIopp& dans le 
cadre du présent projet. 

Les pages qui suivent présentent les résultats obtenus lors de l’élaboration des indicateurs 
énumérés ci-haut. 
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PRÉSENTATION~DES RÉSULTATS DE LA 
RECHERCHE 

Comme il vient d’être vu, trois principaux axes ont été approfondis lors de l’analyse des 
contraintes environnementales. Cette démarche a donné lieu au développement de trois types 
d’indicateurs, soient ceux s’int&essant aux contraintes physiques, ceux abordant plutôt les 
pressions d’ordre Mgislatif et ceux analysant les entraves de nature sociale. Dans cette optique, 
la présentation des résultats de la recherche sera également divisée en trois sections, &m de 
bien marquer la nature diversifiée des indicateurs abordés. 
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Section 1: CONTRAINTES PHYSIOUE~ 

De toutes les contraintes analy&es, ce sont stkement celles physiques qui obtiennent le plus 
d’attention de la part des médias et donc des populations concernées. En effet, en constituant 
la source même des probkmes relies à l’environnement, les contraintes physiques viennent au 
premier rang des préoccupations des interess& et c’est pourquoi elles seront abordées en 
premier lieu. 

Deux principaux themes ont été traitds lors de l’analyse des contraintes environnementales 
d’ordre physique. Il s’agit des capacites de valorisation et des densités de population. Dans le 
premier cas, l’azote et le phosphore ont été retenus comme éléments limitants au niveau des 
capacités d’absorption d’un milieu donne. En ce qui concerne les densites de population, ce 
sont de toute évidence celles porcines et humaines qui ont retenu l’attention. 
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DE SUPPOm 

Une des conséquences les plus importantes de l’industrialisation porcine concerne la rupture 
de la complémentarite entre les productions animales et végétales. Antérieurement, les grains 
et les fourrages produits sur les terres servaient a l’alimentation des animaux de la ferme et les 
efflwnts d’élevage produits par ces derniers retournaient a la terre. Maintenant, l’éleveur 
aeh& souvent la totalité ou une bonne partie des aliients et ne dispose plus des terres 
requises pour la production de céréales et par le fait même pour l’épandage des eftluents 
d’élevage. Ceux-ci sont par conséquent souvent considérks comme un déchet dont on dispose 
par Npandage plutôt que comme fertilisants (INRS-Eau, 1994). 

Avec l’intensification et la spécialisation de leurs modes de production, les éleveurs porcins 
ont de plus en plus tendance a oublier que les liiiers de leurs fosses constituent une soume 
importante d’elements nutritifs et qu’une gestion adéquate de cette ressource peut diminuer de 
façon importante les besoins en engrais chimiques de nombreuses productions végétales. En 
fait, ce sont daus les termes “gestion adequate” que résident quelques éléments essentiels de 
l’équation: production porcine = pollution. Les modalités d’épandage et de stockage des 
effluents retenues par de nombreux producteurs porcins peuvent être B la source. de problèmes 
de pollution de l’eau. En effet, les effluents d’élevage, lorsque mal gérés, constituent non 
seulement un danger pour la santé des populations, par l’entremise des cours d’eau, mais aussi 
une menace directe à la santé de ces même cours d’eau. 

Un des premiers problèmes de santé, relié à la pollution de l’eau par les lisiers, concerne 
l’augmentation du taux de nitrate+ En effet, une fois passke u& certaine concentration, les 
nitrates de l’eau peuvent causer de graves troubles d’oxygénation des cellules, maladie appelée 
m&hémoglobmémie. Sous sa forme la plus sérieuse, la méthemoglobinémie est appelée “Blue 
baby syndrom” et peut causer la mort chez les jeunes enfants ou une fausse-couche par 
atteinte du fœtus. 

En ce qui concerne la santé des cours d’eau, c’est l’azote, agent fertilisant hautement soluble, 
qui constitue la plus grande menace. En effet, lorsque les modalités d’épandage des lisiers 
découlent sur un lessivage des éléments nutritifs, l’azote continue son travail de fertilisation au 
sein des cours d’eau, encourageant la prolifkation des algues et autres plantes aquatiques. 
Cette flore en croissance augmente sa consommation d’oxygène qui devient ainsi plus rare, 
nuisant à la survie des poissons et autres animaux marins. L’ensemble de ce phénoméne est 
appelé eutrophisation et peut être qualifié de vieillissement préman& des milieux aquatiques. 

Dans cette optique, les capacités de support constituent la première et plus importante 
catégorie d’indicateurs agro-environnementaux puisqu’elles dépeignent la capacité des sols 
d’une région donnée à supporter le poids environnemental des productions animales qui y sont 
pratiquées. Elles concernent le niveau de saturation des superficies d’épandages disponibles 
aux divers fumiers produits dans une région et illustrent ainsi les possibilités de valorisation 
déjà comblées. En fait, elles mettent en relation les éléments nutritifs disponibles aux plantes 
par l’entremise des engrais organiques avec les capacités de ces mêmes plantes à valoriser 
lesdites substances. 

En dtkrivant les possibiliteS d’utilisation effkace des éléments nutritifs contenus dans les 
r6sidus d’élevage, les capacités de support nous renseignent quant a la destination plus ou 
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moins approprik de ceux-ci. En effet, si l’azote et le phosphore’ distribués lors des épandages 
ne peuvent trouver preneur auprès des cultures hôtes, il est fort probable qu’ils se retrouveront 
sous forme de contaminants plus ou moins nocifs dans le milieu supportant les superficies 
concem~es. 

La comparaison des capacités de valorisation constitue une première série d’indicateurs agro- 
environnementaux qui peut être classée sous la bannikre des indicateurs des incidences de 
l’agriculture sur l’environnement, telle que dG.nie par l’OCDE*. Ce groupe se limite & le 
description des incidences positives et ni?gatives exercées par l’agriculture primaire sur 
l’environnement et c’est pourquoi il sera ici appel4 “indicateurs d’état”. 

1.l.a) Aïmroche ComDarative adwtée 

Pour être & même d’évaluer les capacités de support nMIes des superficies en culture en 
fonction des élevages pratiqués dans les diverses rdgions à I’kude, il faut pouvoir décrire avec 
une certaine pr6cision les situations concernées. Divers coefficients d’effkacité, valeurs 
fertilisantes des tiers et besoins en éléments nutritifs des cultures, relatifs aux pratiques 
d’élevage, aux pratiques culturales, aux types de sol ainsi qu’au climat des régions doivent 
ainsi être pris en compte. L’évaluation de l’ensemble de ces données demandent une 
connaissance approfondie des conditions d’élevage et de culture pratiquées dans un secteur. 
Pour cette raison, les techniques d’évaluation retenues par chacune des régions ont été 
adoptées dans leur forme initiale, c’est-à-diie sans effectuer de correction sur les hypothèses 
sous-jacentes. 

À ce sujet, il faut par contre souligner que l’Ontario, de façon surprenante, con$d&e la 
quantité de phosphore produite par porc de beaucoup infkieure à la valeur retenue dans les 
autres régions. De prime abord, aucune spécificité technique ne peut vraiment motiver cette 
approche ce qui remet en doute les fondements de cette évaluation. Par contre, la production 
d’azote par porc beaucoup moins importante en Caroline du Nord s’explique aisément par 
I’utilisation de lagunes dont la fermentation anaérobique montre un effet fortement réducteur 
sur l’azote qui y est entreposé. Dans ce cas, la logique des ratios utilisés semble donc évidente. 

Mentionnons que seule la contribution en éléments fertilisants des productions animales 
industrialisées (boeuf, porc, volailfe) a été en général considér&, les valeurs relatives aux 
cheptels de moindre importance n’étant pas recensées ‘dans l’ensemble des régions et ne 
correspondant pas à une augmentation significative des quantités d‘éléments fertiliits 
attribuables aux engrais de ferme. De plus, les besoins directs des seuies cultures reconnues 
comme étant aptes à valoriser de manière économique les fumiers (maïs, soya, etc.) ont été 
utilisés. Pour les régions à l’étude, il donc a fallu recenser, pour la plus Aente année 
diiponible, soit 1995, les superficies agricoles disponibles ainsi que I’ensemble des cheptels 
associés à ses superficies et des cultures qui y sont pratiquées. 

En considérant une province ou un état dans son ensemble, il eut été impossible de percevoir 
les situations rkgionales de surplus ou de carence. Ainsi, une situation qui en moyenne 
s’avérerait optimale ne pourrait être que le reflet de régions largement déficitaires compensées 
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par les surplus d’autres sectems. Il etait important Ca&ner I’analyse par une couverture 
géographique plus pr&&e en s’intéressaut aux plus petites unités territoriales utilisées dans les 
statistiques agricoles, soiem les comtés pour l’Ontario, l‘Iowa et la Caroline du Nord et les 
MRC au Québec. D’ailleurs, bien que ces subdivisions aient été de prime abord traitées 
comme un tout cohérent, il faut souliier que les apports en fumiers ne seront pas 
nikessairement totalisés de façon optimale par rapp@àtrx soins, surtout si l’on mentionne 
qu’une étude québécoise a démontre qu’au dei& del10 km, e transport du lisier n’était plus 
rentable. J 

1.l.b) Résultats 

Avant de passer à la présentation des résultats, quelques élements techniques doivent être 
mentionnés afm d‘éclairer la portée des comparaisons qui suivront. 

i. Présentation priialable dWments techiques 
Au Québec, comme en Ontario et en Iowa, les quantites d’élements nutritifs disponibles aux 
plantes à travers les divers types de fumiers sont plus élevkes qu’en Caroline du Nord, 
augmentant d’autant les superficies d’épandage nécessaires par tête en inventaire. Cette 
situation s’explique en grande partie par l‘effet réducteur des lagunes, très populaires en 
Caroline, sur le contenu en mati&res fertilisantes des fumiers ainsi entreposés. La fermentation 
anaérobique diiinue de façon significative l’azote qui s‘évapore sous forme d’ammoniac alors 
que le phosphore se dépose avec la partie solide des lisiers au fond des lagunes où il demeure 
entrepose souvent pendant de longues années. De plus, l’utilisation plus que fréquente de 
canons à aspersion en Caroline du Nord, contribue non seulement à l’évaporation des éléments 
nutritifs mais empêche également leur incorporation, résultant sur des taux de perte d’autant 
plus împortants. Le tableau qui suit illustre ce propos en montraot les quantités d’azote et de 
phosphore assumées par tête de porc en inventaire dans les différentes régions à l’étude. 

R&ions 

Quebec 
OIltiO 
Iowa 
Caroline du Nord 

Kilogrammes d’axote Kilogrammes de phosphore 
(disponibies anx cultures hôtes) (disponibles aux cultures hôtes) 

par pore par porc 
(tous porcs confondus) (tous porcs confondus) 

4,94 4,18 
521 1,47 
4,65 3,37 
1,78 1,95 

Les chi&es qui précèdent permettent de constater que dans le cas du liiier de porcs, les 
valeurs fertilisantes relatives a l’azote et au phosphore sont près de deux fois moins 
importantes en Caroline que partout ailleurs. Seule l’Iowa, dénombrant également un certain 
pourcentage de lagunes au sein des ses structures d’entreposage (quelques 12 % de lagunes 
contre 78 % de fosses en bétons) affichent des valeurs moindres que celles des régions 
canadiennes. Comme mentionné précédemment, la tres faible quantite de phosphore retenue 
en Ontario ne semble pas pouvoir être expliquée par une quelconque spécificité technique 
propre a la province, ce qui nous fait douter fortement de sa représentativité. Pour cette raison, 
La capacité de support relative au phosphore en Ontario sera également évaluée sur la base des 
valeurs et ratios techniques utilisés au Qu&e~. 



À ces premières différences techniques, il faut ajouter un écart notable au niveau des capacités 
de valorisation des divers types de culture hôte (question de climat). Pour illustrer cette 
situation, les tableaux qui suivent rksument les doses d’azote et de phosphore permises pour 
les principales cultures réceptrices. Notons qu‘en Iowa, set& les besoins du maïs et du soya 
ont éte considérés lors de t’evaluation des capacités de valorisation. 

Type de culture 

Maïs gain 

Maïs ensilage 
Sorgho 
Blé 
Orge 
Avoine 
Fourrages 
Soyat7 

Taux de PHOSPHORE permis, 
I 

Québec” 

60 

60 
65 
45 
45 
40 

40’6 
60 
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Il est intkessant de noter qu’aux Etats-Unis, on considère le capacité de valorisation de l’azote 
par le soya comme étant nettement plus élevée que dans les régions canadiennes. En Caroline 
du Nord, ce n’est qu’en 1997 que le service de conservation des ressources naturelles a permis 
les &andages sur le soya, ce qui constitue un chan ement de norme tout B fait significatif 
dans Mvaluation des capacités de valorisation de 1’ Éf ta@. Cet ajout est base sur l’hypothése 
que, bien que le soya soit une 16gumineuse apte a fixer l’azote de l’air dans le sol, elle demeure 
une plante paresseuse qui utilisera d’abord et avant tout l’azote qui lui est fourni avant d’en 
produire elle-même. Le but des épandages etant plus souvent de disposer des lisiers que de 
profiter de leur valeur fertlisante, le soya pourra dans cette optique jouer adequatement son 
rôle de plante hôte. 

Une antre différence d’intérêt concerne les fortes capacités de valorisation de l’azote des 
fourrages de la Caroline du Nord. Cette spéciticité est dans une large mesure attribuable au 
Bermuda Grass, type de foutrage très populaire chez les producteurs porcins de 1’Étg en 
raison de sa très haute teneur en azote qui pennet de maximiser les capacités d’épandage 
reliées aux superficies disponibles. En fait, la concentration en nitrates de ce fourrage est si 
élevée qu’il n’est pas recommandé de le servir seul aux bovins mais bien en association avec 
d’autres types d’herbes atïm de diminuer les risques d’intoxication.*s L’autre avantage du 
Bermuda Grass concerne la possibilité qu’il Iaisse, contrairement aux grandes cuhures, de 
circuler dans les champs d’épandage à intervalles réguliers. Il est cultivé en association avec le 
Rye Grass a la période hivernale de façon B garder la possibilité d’épandre sur les champs 
concernés, puisque la loi ne permet d’épandre que sur des cultures en croissance active alors 
que le bermuda grass est à l’hiver dans sa phase de dormance. Chez le groupe Carroll’s~ on 
considère que de 75 à 80 % des fermes affiliées en Caroline du Nord fonctionnent sur la base 
d’épandage sur du Bermuda Grass alors que pour Wrphy Family Farmsrt cette proportion 
s’éleve à plus de 95 %. 

ii. Présentation des rés&ats 
Les pages qui suivent présentent géographiquement l’état des capacité de support de l’azote 
puis du phosphore en 1995, pour l’ensemble des quatre régions à l’étude. Comme ii a été dit 
antkieurement, deux cartes illustreront l’état des capacités de support pour le phosphore en 
Ontario, soit une retenant les hypothéses peu réalistes propres à la région et l’autre adoptant 
plutôt l’approche québécoise en la matière. 
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Malgré des spécificités techniques d&oucha.ut sur des capacités de support a l’hectare plus 
élevées en Caroline du Nord que dans les autres r@ions, les cartes permettent de constater 
que, tant au niveau de l’azote que du phosphore, le territoire de la Caroime du Nord est affecté 
d’un surplus relatif d’éléments nutritifs plus substantiel que celui des autres zones agricoles. 
Selon David Crouse, du bureau de l’extension de la North Carolina State Univers@ (NCSU), 
la question environnementale est restrictive en ce sens que la production porcine est 
actuellement concentrée dans une r6gion supportant également une bonne partie de 
l’importante industrie de la volaille de la Caroline ce qui débouche sur un haut niveau de 
compétition concernant les capacitis d@andage. 

L’observation des cartes fait également ressortir la faible utilisation du potentiel de 
valorisation existant en Iowa, tant du point de vue de l’azote que de celui du phosphore. 
L’énorme champs de c&&les que constitue cet état du Cern Belt serait donc en mesure de 
mettre à pro!& les résidus d’élevages d’un nombre d’animaux beaucoup plus important, même 
si leur production porcine vient toujours en &e de liste aux Etats-Unis. À ce sujet, un comite 
de l’Iowa State University s’interessant à la question de la valeur ajoutée aux grains, s’est 
penché sur la capacité d’épandage globale de l’État en fonction des superficies cultivables. Ils 
en sont venus à la conclusion que l’Iowa était en mesure de recevoir 2,7 fois la production de 
lisier totale des Etats-Unis ce qui équivaut à 4,5 fois plus que les quantités actuellement 
reçues par les terres. L’Iowa en serait donc actuellement seulement au quart de son potentiel 
d’épandage22. 

L’Iowa, où l’on est fortement exportateur d’aliients du bétail, considérera à juste titre sa 
capacité de support comme amplement sufIïsante aux productions animales qui y sont 
pratiquées car celles-ci, ne consommant qu’une partie des éléments nutritifs extraits du sol, ne 
pourront logiquement y retourner, à travers les fumiers, une quantite excessive d’azote ou de 
phosphore. L’organisation des producteurs de porcs de l’Iowa (Iowa Pork Producers, IPP) 
estime pour sa part que l’association de la production.porcine à la production de céréales de 
l’l&at ‘peut être considérée comme hautement durable (sustainable). Selon eux, il serait 
interessant d’analyser les montants qu’il faut dépenser en termes d’engrais chimiques importés 
des autres Etats pour réussir à combler les besoins des cultures de l’Iowa en azote et en 
phosphore. Les chilIres montreraient l’importance économique de la production porcine pour 
l’Iowa, non seulement en elle-même mais également en termes de produits dérivés 
valorisables par les autres secteurs agricoles.23 

En ce qui concerne le Québec, les zones en excédent d’engrais organique sont de peu 
d’importance, les MRC de La Jacques Cartier et de Matswinie, au nord du St-Laurent, ne 
pouvant vraiment être ~onsidWes comme d’une importance significative au sein de 
l’agriculture québecoise. A ce sujet, il est importaut de se rappeler que comme les cartes 
illustrent un ratio de quantités disponibles sur quantités nécessaires, une rkgion ne comptant 
qu’un très faible cheptel pourra se classer dans la catégorie “mgion en krplus”, i.e. plus de 
100 % des besoins combles, si la culture des plantes aptes à valoriser les engrais organiques y 
est également de faible importance 

En Ontario, la situation apparaît comme étant relativement équilibme puisque l’on y observe 
une prédominance des zones où de 40 à 100 % des besoins des cultures en azote ou en 
phosphore sont comblés. Cette situation révèle une repartition balancée des cheptels eu 
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inventaire en fonction des superficies en culture ce qui signifie une association relativement 
harmonieuse d’un point de vue environnemental. 

ül. Discussions des r6sultats 
Ce premier portrait n’est que partiel puisqu‘il ne souligne pas la relation entre les capacites de 
support global et les cheptels porcins en inventaire pour l’ann& 1995. En effet, rien dans les 
données prrlsentées jusqu’à maintenant ne montre de quelle façon les diverses productions 
porcines à l’étude sont affectées par les surplus ou carences d’engrais organique evalu6s. Les 
graphiques qui suivent exposent donc les conditions d’élevage des porcs en inventaire dans 
chacune des régions en les situant par rapport aux excédents et déficits d’él<rments nutritifs 
enreg&és. 



Répartition en pourcentage du eheptei porcin selon les capacités de valorisation de 
L’AZOTE de leur région de production, 199J. 
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Répartition en pourcentage du cheptel porcin selon les capacités de valorisation du 
PHOSPHORE de leur région de production, 1995. 
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De prime abord on constate que les cheptels de la Caroline du Nord et du Quebec. semblent 
être menaces de façon beaucoup plus aigue par lea sutplus d’engrais organique a valoriser. En 
effet, seules ces deux répions voient une portion significative de leurs inventaires &re 
localiske dans des zones ou plus de 100 % des besoins en azote ou en phosphore sont 
combles. 

En Caroline du Nord, cette part s’approche même de 50 %, lorsque l’on considere les besoins 
en phosphore, ce qui souligne l’ampleur des problèmes environnementaux d’ordre physique 
af&ontes par cette r6gion de production porcine. En effef loin de pouvoir envisager une 
quelconque augmentation des cheptels porcins des les zones traditionnelles de production, la 
Caroline du Nord se verrait plutôt contrainte B diminuer ses effectifs de prés de moitié ou du 
moins à les relocaliser, si elle désirait disposer de maniere adkquate de ses iisiers. Cette 
situation est damant plus alarmante que les ratios techniques retenm dans l’évaluation de la 
production de phosphore par les porcs de l’État ne tiemrem pas en compte la partie de cet 
élément qui se Mimente actuellement au fond des lagunes, bien qu’il faille un jour disposer 
du phosphore ainsi entreposé. De nombreux producteurs porcins de la Caroline n’ayant pas 
prévu de superficies d’epandage pour ces solides sont actuellement aux prises avec une 
accumulation incontrôlée. Des solutions techniques sont envisagées atïm de pouvoir traiter 
cette accumulation, dont le traitement aérobique qui permettrait lors de la fermeture d‘une 
lagune de laisser sur place les solides s’y etant accumulés. De plus, d’une accumulation initiale 
de solide sur une période de 15 ans, la conception standard des lagunes est passée à 5 années 
de capacité de stockage des solides afîn de diiinuer les problémes dus B leur accumulation 
inconsidérée24. 

Au Québec, Ia situation initialement dépeinte par les cartes s’avère être plus problématique 
que prévue, les cheptels porcins se retrouvant en majeure partie dans les zones en danger (70 B 
100 % des besoins des cultures comblés) ou en surplus. En effet, près de 55 % des porcs 
déclarés au fichier d’enregistrement du MAPAQ pour lkmée 1995, se retrouvent en 
inventaire dans des régions où plus de 70 % des besoins des cuhures en phosphore sont 
comblés, incluant 22 % d’animaux qui devrait logiquement être relocaliiés si l’on désire 
disposer des iisiers de manière adéquate. II ne faudrait toutefois pas sous-estimer les 
possibilités d’expansion de la production porcine hors des zones traditionnelles qui sont de 
toute évidence plus élevées au Québec qu’en Caroline du Nord 

En Iowa, des capacités de valorisation a peine entamees liées à un cheptel porcin relativement 
bien reparti sur le territoire débouche sur une situation ne posant aucune contrainte à l’actuelle 
production porcine ou ii toute augmentation future des inventaires. À l’iustar de l’organisation 
des producteurs de porcs de la région, on pourrait même penser que cette augmentation est 
plus que souhaitable permettant une économie importante au niveau des montants 
actuellement consacrés à l’achat d’engrais chimiques dans la région. 

Une fois de plus, I’Qntario affiche nne situation apparemment très équilibrée avec une 
majeure partie de son cheptel porcin située dans des zones où de 10 à 70 % des besoins des 
cultures, tant en azote qu’en phosphore, sont combles. 

En général l’observation des graphiques par secteurs, tant au niveau de l’azote qu’à celui du 
phosphore, montre un classement constant des quatre régions à I’étude. En effet, que ce soit au 
niveau de l’azote ou du phosphore, les cheptels porcins de la Caroline du Nord expérimentent 
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la situation la plus difficile, suivis par ceux du Québec puis ceux de Wntario pour terminer 
avec I’Iowa où, bien que ks poms soient nombreux, les capacités de valorisation des 
immenses champs de maïs et de soya de l’État demeurent presque intactes. 

1.1.~) Conclusion 

L’analyse de l’état des capacités de support au sein des quatre régions à l’étude témoigne de 
problèmes plus ou moins aigus pour deux d’entre elles, soient le Québec et la Caroline du 
Nord. En effet, bien que le Québec ait de prime abord des capacités de support moins 
entamées que celles de la Ca&ne, ses cheptels porcins y sont en parue concentres 
debouchant sur une incapacité des r&ions de production à valoriser l’azote de plus de 10 % 
des porcs en inventaire et le phosphore de phts de 20 % de ces mêmes animaux. En Caroline 
du Nord, ces ratios s’établissent respectivement a 23 et 47 % pour une situation pomme 
d’autant plus difftcile du point de vue environnemental. 

En Iowa, comme en Ontario, le rapport des superficies d’épandage aux cheptels porcins en 
inventaire débouche sur un contexte de production ne posant aucune contrainte r6elle 8 
l’accroissement de la production porcine. Le tahkau qui suit compare les surfaces de ma& 
(grain et ensilage) et de soya disponibles a l’épandage en 1995 dans chacune des régions, et 
illustre en partie ce propos*s. 

Avec pks de 8 miilions d’hectares aptes à valoriser les lisiers, on saisira facilement l’ampleur 
du potentiel environnemental de l’Iowa, potentiel partagé par l’Ontario qui met à la disposition 
d’un cheptel porcin relativement réduit (plus petit troupeau à l’étude) plus de I,5 millions 
d’hectares d’épandage. 

Chssemeot final en fonction des capacités de valorisation 
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Deux principaux types de populations peuvent exercer une intluence relativement importante 
sur le développement de la production porcine d’une mgion donnée. En premier lieu, la 
concentration des populations porcines sera de toute évidence reliee a une charge polluante 
plus importante, thème déja traité dans la section s’interessant à l’état des capacites de 
valorisation. Mais, elle pourra également influer sur la qualité sanitaire des éievages, un plus 
grand nombre d’animaux au kilomètre cam? signifant aussi une chance accrue de 
contamination par une faune bactérienne plus dense. L’augmentation du nombre de porcs au 
kilom&re carré r&ukra egaiement sur une pression sociale plus importante, les nuisances 
associées à ce type d’élevage se faisant de phts en plus présentes au fur et à mesure de 
lk.uoissement de la densité porcine. 

Comme deuxième type de population dont la densite présente un intérêt certain on retrouve 
les habitants ruraux et plus particuli&ement ceux non-agricole. En effet, l’augmentation de la 
densité de la population rurale non-agricole aura pour effet de dkupler les opportunités de 
conflits bases sur une utilisation tout a fait diffkente si ce n’est diamétralement opposé du 
territoire rural, Cette réalité s’avère d’autant plus difficile que le mouvement d’exode urbain, 
enregistré actuellement en Amérique du Nord, amene en régions des citadii bien futés quant 
2 ce qu’il désirent de la vie à la campagne, ces attentes ne comprenant en g&&al pas les 
odeurs et autres nuisances associées a la production porcine. 
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1.2.a) Densitb de la Domlation Dor&e 

Les densites de population porcine illustrées a la page suivante mettent en relation la 
superficie en kilometres carres et le nombre de porcs décIsrd dans chaque comté ou MRC, 
lors de la plus r&ente évaluation c’est&dii en 1995 pour le Québec, l’Ontario et la Caroline 
du Nord et en 1992 pour l’Iowa. 

L’Iowa pour détenir plus de 14 mitlions de porcs sur un territoire relativement réduit, et ce 
sans problémes r&ionaux de capacité de valorisation, se devait d‘afftcher une densité porcine 
relativement importante et constante, ce qu%lustre la cartographie numérique repr&entant 
cette répion. Qn constate qu’itucun comté ne dénombre moins de 4 porcs par kilom&re ca& et 
qu’une majorité d’entre eux en. comptent de 32 à 96. Par contre, seuls deux comtes déclarent 
un cheptel porcin sup&ieur à 288 têtes au kilométre carre et aucun d’entre eux ne dépasse la 
liiite des 576 snimaux pour cette même superrlcie. .C’est donc dire que l’ensemble du 
territoire de Pl&at participe à l’importante production porcine enregistre par cehri-ei saus 
qu’une n+gion en particulier ne soit vraiment mise plus a profit, les deux comtes de plus forte 
densité n’&ant pas concomitants. 

En fait, patmi l’ensemble des mgions a l’etude, la catégorie des 576 porcs et plus par kilomètre 
carré ne concerne que deux comtes .de la Carolme du Nord, soit ceux de Duplin et Sampson, 
recomms comme étant le bastion de la production porcine de R%at. La cartographie 
numerique élaborée pour la Carolme’du Nord ilhtstre egalement la concentration des effectifs 
porcins dans le “coastal plain”, région s’&endant de la lit& est des plages de 1’Btat jusqu’en 
son centre, laissant la partie la plus à’ l’ouest presque intacte. Ce sont donc les vastes plaines 
sablonneuses du “coastal pGnn qui ont à supporter la quasi totalite des quelques 8 millions de 
porcs en inventaire dans l’Etat. 

Au Québec, Ies MRC des Maskout&, de Rou&e et de La Nouvelle-Beauce, toutes trois 
reconnues pour leur importante production porcine, ont respectivement à supporter 417,444 
et 464 porcs au kilométre carre, soit l%quivalent durte petite porcherie. Le restant du cheptel 
se repartit moins densément, et ce, principalement sur la berge sud du St-Laurent dans la zone 
de production agricole plus intensive s’étendant de Qu&e~ à Montréal. 

C’est en Qntario que l’on retrouve la densité porcine la moins importante puisqu’aucun comté 
ne dénombre plu de 288 porcs au kilométre car&. Cette situation ne saurait que profiter aux 
producteurs porcins de la province, ceux-ci n’ayant pas à lutter entre eux pour l’occupation du 
territoire ni à subir les contrecoups d’une forte concentration porcine pouvant alerter les 
populations environnantes. 
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Cette analyse ne saurait être complète sans l’étude de la n5psrtition des cheptels porcins à 
travers les diierses strates de concentration défties. Les graphiques par secteurs, pr&entis à 
la page suivante, montrent donc la diibution odes cheptels porcins des quatre régions & 
Etude selon la densit6 de population porcine de leur région d’origine. Il sera ainsi plus facile 
de sakii l’effet de la concentration porcine sur les divers cheptels ~4 l%tude. 



Répartition du cheptel, en pourcentage, selon la densité de population porcine de la 
régionde pmducth~(ptmcs/km2),~~95. 
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On constate que, tel qu’anticipe, les cheptels de la Carolme du Nord expérimentent une 
densité porcine largement superieumà celle enregistrée au sein des autres régions à l’étude. 
Quelques 40 % des porcs de~~cette région se retrouvent dans des zones où, en moyenne, plus 
de 576 porcs peuvent être inventoriés par kilomètre carré. En fait, Duplin, plus important 
comté de production porcine de la Caroline, affiche une densité porcine de queiques 856 porcs 
au kilomètre carre alors que pour Sampson, deuxième au classement, cette densité est de 671 
têtes. Des dues même de Gregory Schmidf du groupe Carroll’s, les capacités de production 
de cette mgion se sont par elle-même comblees, le Groupe ne désirant pas selon ses propres 
normes sanitaires installer différentes exploitations a moins d’un demi mille de distance.~ A 
titre de comparaison, notons que les MRC de la Nouvelle-Beauce, de Rouville et des 
Maskoutains, au Québec, déclarent toutes plus de 400 porcs au kilometre carre et décrochent 
ainsi respectivement les 3*=, 4eme et 5** place au classement de la densité porcine de 
l’ensemble des régions. Ces MRC contribuent dans une large mesure à la proportion 
importante (29,56 %) des cheptels porcins québécois localisés dans des zones où de 288 à 576 
porcs sont dénombrés par kilométre carré. 

Pour sa part, l’Iowa n’enregistre que 7,71 % des ses cheptels dans des zones de plus de 288 
têtes au kilomètre carre alors qu’en Ontario, cette densité n’est nul part atteinte. Ces situations 
ne pourront que contribuer à l‘allégement du poids environnemental et social des productions 
porcines sur leur région d’origine, les producteurs porcins n’ayant pas à concurrencer entre eux 
pour l’occupation des superficies disponibles et ce, même au sein des plus fortes régions de 
production. 

Classement final en fonction de la densité porcine 
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1.2.b) Densité de la Dooulation rurale non-afzricole 

La crise d’image actuellement traversée par la production porcine est en partie constituée du 
refus des populations environnantes à vivre avec les nuisances associkes à cette production. 
Ce refus sera d’autant plus categorique qu‘il proviendra d’une population rurale non-agricole 
importante, installée à la campagne pour profiter de son charme bucolique. En effet, l’exode 
urbain vécu par les pays industrialisés ainsi que l’industrialisation de I’agriculture, substituant 
le capital à la main-d’œuvre~ ont debouché sur l’augmentation en rkgions des populations non 
agricoles pour lesquelles les malités associées à la pratique de la production porcine sont 
d’autant plus insupportables qu’elles ne sont associées ni de pr&s ni de loin à leur survie 
économique. 

Dans toutes les rkgions on s’inquiete. Ainsi, au groupe Carroll’s on considère que la Caroline 
du Nord et l’Iowa ont en commun de faire face a une population rurale non-agricole 
grandissante pour laquelle la production porcine ne prknte aucun intérêt, cette production 
étant à la limite incompatible avec le but même des populations effectuant ce changement de 
résidence.27 Ces populations urbaines qui sortent des villes pour s’établir en campagne ont une 
idée de ce qu’ils ne veulent pas supporter de la part des activitks agricoles et ils ont de plus 
leur vision de ce que devrait être une ferme. ** En Iowa, cette situation soulève des questions 
telles le droit de produire ou “qui était là le premier ?” et concerne également les problèmes de 
nuisance (poussière, bruit de la machinerie utiliiée tard le soir, odeurs porcines, inquiétudes 
environnementales, etc.). Il devient donc de plus en plus di&ile de satisfaire les besoins des 
producteurs tout en prenant en considérations les droits des habitants ruraux ne s’intéressant 
pas à l~agriculture.~ D’ailleurs on constate que la base des groupes ayant été le plus actif au 
cours des dernières années dans les rkgions rurales de l’Iowa n’est clairement pas constituer de 
petits fermiers traditionnels mais plutôt de propridtaires terriens qui désirent cet air pur qu’ils 
croyaient trouver en campagne. Avec l’arrivée d’un producteur porcin dans leur voisinage ils 
deviennent inquiets de ce que sera la quahté de leur environnement, entre autre à cause de ce 
que la presse les porre a croire.sO 

Dans cette optique, il est apparu essentiel de comparer au sein des régions à l’étude le nombre 
d’habitants ruraux non agricoles receose au kilomètre carré. Les cartes qui suivent présentent 
le résultat de cette évaluation tout en le mettant en relation avec la densité porcine, Srn 
d’avoir une première image des problèmes potentiels de cohabitation. 
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C’est à nouveau en Caroline du Nord que les probkmes semblent être les plus aigus. La 
densitd de population rurale non-agricole y est plus dlevée qu’ailleurs, et ce, même dans le 
“coastal plain”, plus importante mgion de production porcine. A ce sujet, Gregory Schmidt, 
du groupe Carroll’s, note qu’en Carolme du Nord, l’augmentation des populations rurales non 
agricoles affecte principalement les re!gions côtières en raison de la popularité de l’l%at auprès 
des retraites am&icains. De plus, le developpement des «banlieux de Raleigh»31 hnpose une 
pression sur la limite ouest de la zone traditionnelle qui se retrouve ainsi coincée entre deux 
secteurs d’expansion résidentielle. 

L‘Iowa se situe à l’autre extrême avec seulement deux comtes dénombrant plus de 24 habitants 
ruraux non agricoles par kilomètre carre. De plus, les r&ions qui ont connu un essor de leur 
population rkidente non agritile ne sont pas en génkal celles qui ont enregistre le plus haut 
niveau d’expansion de la production porcine. Les producteurs de l’Etat ont compris que les 
r&ions connaissant une augmentation de leur population ne sont pas les meilleurs endroits 
pour établir une exploitation de grande @ille. Quelques exceptions ont pu être observées et ont 
alerté l’opinion publique n5gionale mais la majeure partie des grands producteurs dtabliisent 
leurs nouvelles unités en région fortement agricole. Ceux qui sont établis à proximim des 
banlieues sont conscients qu’i1 ne serait pas Iogique de tenter d’y développer une grande unité 
de production. Si l’on regarde le patron g&&al de la population de l’Iowa, on constate que 
DesMoines. est un centre important de concentration urbaine et que les comtés l’entourant 
voient effectivement leur population rurale non agricoie augmenter. Mais, si l’on dépasse cette 
région on enregistre encore un mouvement d’exode rural diiinuant le nombre global 
d’habitant ruraux et ce sont ces comtes qui voient leur production porcine augmenter.33 John 
Lawrence, de l’Iowa State University, note pour sa part qu’il serait difficile d’aflkmer que 
I’Iktat assiste à un étalement urbain puisque ia population de nombreux comtes est inférieure ii 
10 000 habitants et est de plus en déclin. Mais, si on retourne dans la rdgion de DesMoines, 
certains propriétaiis terriens établis la depuis des annees trouvent difficile de se faire imposer 
le type d’activité qu’ils devraient pratiquer par la population environnante en croissance. 

Le Québec constitue la deuxième region la plus affectée en termes de concentration de 
population rurale non agricole dans la zone signifmative du point de vue de son agriculture. 
On notera que dans deux des plus importantes MRC au niveau de la production porcine, 
soient celles de Rouville et de Montcalm, la densité de population rurale non agricole atteint 
l’avant dernier échelon soit celui des 24 a 36 habitants par kilomètre cané. L’Ontario, quoique 
plus densément peuplé que I’iowa, demeure en deçà des concentrations québécoises, du moins 
dans sa zone de forte production porcine. 

Afm d’évaluer I%mpact des densités de population rurale non agricole sur la production 
porcine de chaque région, les graphiques qui suivent repartissent les cheptels en fonction des 
concentrations de population de leur région d’origine. 



Répartition du cheptel, en pourcentage, selon la densité de population rurale non- 
agricole de la région de production (habitants / km2), reeensemeat 1991 et cheptels 1995. 
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Les graphiques ne font que confumer l’analyse élaborée B partir de l’étude des cartographies 
numériques en identifiant la Caroline du Nord comme region à plus forte densité de 
population rurale non agricole en zones porcines. Le Québec arrive en ce sens bon deuxième 
alors que l’Ontario et l’Iowa se voient respectivement attribué les troisième et quatrième 
places. Il est par contre intéressant de noter que le Québec et la Caroline du Nord voient une 
même proportion de leur cheptel install&e dans des zones de forte densité de population rurale 
non agricole avec chacune près du quart de leurs porcs en inventaire dans des zones où l’on 
dénombre de 24 à 74 habitants par kilométre carré. 

Classement final ea fonction de la densité de population rurale non agricole 

Mais, qu’en est-il du classement en fonction du poids social réel de la production poreine? 
Comment situer l’Iowa par rapport à l’Ontario, l‘une affectée d’une plus forte densité porcine et 
l’autre expérimentant une densité de population rurale non agricole plus importante? C’est à 
cette question que tentera de répondre la section suivante. 
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1.2.~) Densité globale 

L’indicateur de densité globale a pour but d’a&ger les deux types de densités préckdemment 
analySees, afm de saisir la synergie qui les relie& En effet, le cumul des populations rurales 
non agricoles et des populations porcines décuplera le potentiel conflictuel puisque chaque 
habitant a individuellement B supporter l’ensemble des porcs inventoriés dans sa région. 

L’indicateur est calculé en multipliant les deux densités afin de te& compte du poids social 
n+el de la production porcine, celui-ci étant facteur du nombre de -personnes potentiellement 
affectées et du nombre de porcs que chacune de ces personnes doit supporter dans son 
environnement. 

Le r&.ultat cartographique de ces calculs est’ illustré à la page suivante. Comme on pouvait s’y 
attendre, les situations de l’Ontario et de l’Iowa y semblent similaires alors que la Caroline et 
le Québec ne pouvaient que conserver leur place respective d&tenninée par les deux densités 
précédemment étudiées. 
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Les graphiques par secteur, ilhrstrés a la page suivante, nous rdvelent qu’en termes de densité 
globale, l’Iowa occupe une position plus favorable que celle de l’Ontario. La densité de 
population turale non agricole plus importante en Qntario qu’eu Iowa fait plus que 
contrebalancer une densité porcine plus faible. 

Un tel calcul ne tient pas compte de l’existence possible de seuils de densité porcine en de@ 
desquels la P&ence d’une population animale ne soulèverait pas de problémes quelle que soit 
la densité de population humaine. A l’inverse, il est peu probable qu’il existe des seuils de 
densité de population humaine en deçà desquels il n’y aurait aucune réaction à la présence de 
porcs quelque soit leur nombre. De par sa construction, l’indicateur de densitk globale 
implique donc une symétrie entre la variable “porc” et celle “population rurale”. Il n’en 
demeure pas moins vrai que plus les habitants ruraux non agricole seront nombreux au 
kilomètre carre et plus il y aura de porcs a occuper le meme territoire, plus les charmes de 
conflit seront nombreuses. 

En terminant, il est intéressant de noter qu’en termes de densité globale c’est la MRC de 
Rouville au Québec qui remporte la palme avec un indicateur de quelques 14 500 eporcs- 
personnes». Une forte densité porcine conjuguée à une non moins importante population 
rurale non agricole lui confère un potentiel conflictuel supérieur à ceux enregistres dans les 
comtés de Duplm et de Sampson, en Caroline du Nord, et ce, malgré Ia très forte densité 
porcine qui peut être enregistrée dans ces deux comtés. 



Répartition du cheptel, en pourcentage, selon la densité globale de la r6gion de 
production (porcs * &abitants ruraux non agricole / km2), 
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Classement final en fonction de la densité globafe 

Les indicateurs de capacités de valorisation et de densité qui viennent d’kre traités ébauchent 
un portrait de la situation environnementale physique at%ontée par les diverses régions 
porcines à l’étude. Ces données concernant l’aspect biophysique du contexte environnementi 
sont de premi&re importance puisqu’elles ne peuvent être faci&ment modifiées. Dans une 
certaine mesure, il en va autrement de l’aspect législatif, changeant au gré des mouvements 
politiques et sociaux, ce qui n’en diminue pas pour autant la portée, les diverses lois et 
règlements environnementaux constituant bien souvent le fi-em le plus sérieux à l’essor de la 
production porcine. 
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Section 2: CONTRAINTES Ll%GISLATIVES ET 
~~GLEMENTAIIw$ 

De nombreuses mesures environnementales de type lkgislatif influencent B divers degrks la 
capacité d’expansion d’un cheptel porcin donné. Dans les pages qui suivent, diiérents 
règlements et lois seront pass& en revue afm d’kvaluer leur aspect restrictif au regard de ce 
qu’il est possible d’observer dans le même domaine au sein des autres r&ions. 

Les contraintes législatives étant variées et complexes, celles pouvant être comparks entre les 
r&gions à Etude ont été retenu en priorité. Malgré tout, quelques partieularit&s Iégislatives ont 
été prkentées car elles s’avéraient pertinentes & l’analyse du contexte global. 
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Un moratoire est une disposition légale qui suspend provisoirement certains droits ou 
obligations. En production porcine, il s’appliquera en retirant à une rdgion domtee et pour une 
p&iode définie dans le temps, le droit d’accroître ou de modifier sa production porcine, et ce, 
en fonction de certains criteres preetablii. A titre d’exemple, mentionnons le moratoire sur la 
production porcine dans la r6gion de l’Assomption au Québec. Institue en 1981, rétabli en 
1985 et toujours reconduit par la suite, le moratoire sur le bassin de la riviére l’Assomption 
empêchait toute expansion des elevages porcins dans 13 municipalités et l’autorisait dans 39 
municipalités pour les éleveurs propri&aires des superficies d’épandage suffkunes. (...) 
Certains intervenants estiment que le moratoire a fait reculer de 30 % la production porcine 
dans cette rkgion (TCN, 14 déc. 1995). Cette mesure fut abolie au milieu des années 90 lors 
de la redéftition de la loi québécoise sur te rkduction de la pollution d‘origine agricole. 

Actuellement, des quatre régions à l’étude, seule la Caroline du Nord est confront&e à,un 
moratoire. Celui-ci, énoncé dans le house bill 515, interdit pour l’ensemble de l‘Etat 
l’expansion ou la construction de structures de production porcine, inchrant les installations de 
gestion des effluents d’elevage, du lW mars 1997 au IL1 mars 1999. Seules les installations 
prof-t de systèmes innovateurs de traitement des lisiers pourront être construites. 

Cet article de loi courome une démarche législative qui, de 1992 a 1997, s‘est faite de plus en 
pius restrictive, évoluant au gré d’un contexte social dont la pression s’est considérablement 
accrue. Le déclencheur de la grogne enregistrée au sein des populations fut sans nul doute 
l’expansion fulgurante connue par la production porcine de la Caroline du Nord au cours de 
cette p&iode. En effet, de 1990 à 1995, le nombre de truies en inventaire qu’on y dénombre a 
presque triple, passant de 320 000 à près de 900 000 et hissant la Caroline du Nord au 2eme 
rang des états producteurs. De moins de 5 % des inventaires nationaux au début de la 
décennie, la région est ainsi montée à plus de 12 % seulement cinq ans plus tard (Lavoie et 
Forest, 1996). 

De plus, l’expansion rapide des effectifs porcins de la Caroline ne s’est pas faite sans heurt et 
plusieurs pointent du doigt le désastre de I’Ocean View Farm Ltd comme élément catalyseur 
de l’opposition populaire. C’est en juin 1995 qu’on a pu y assister à un déversement de 25 
millions de gallons de iisier dans la New River. Pour saisir l’ampleur de cet accident, il faut 
savoir que 1’Exxon Valdez n’avait laisse echapper que 11 millions de gallons de pétrole 
lorsqu’il s’est échoué en Alaska... Le sinistre a rapidement atteint les plages qui font la 
renommée de l’état alertant ainsi l’opinion publique. Une pétition pour fermer ce site de 
production a dans cette lignée vu le jour, faisant dire au procureur général de L’état, Mike 
Easley, que la confiance de la population s’était, avec cet accident, définitivement évanouie. 

Gregory Schmidt, du groupe Carroll’s, conclut pour sa part que le déversement de i’0cea.n 
View Farm n’a en fait constitué qu’un exemple d’envergure de ce qui pouvait s’avérer être 
dangereux. Cet accident n’a eu pour conséquence que d’augmenter la pression sur une 
industrie qui faisait déjà l’objet d’un examen en profondeur, cet examen ne dépendant à la base 
que de l’expansion fulgurante qu‘a connue le secteur. De plus, cette expansion, principalement 
vécue par les int&ateurs, les a fait passer du statut de petite entreprise à celui de grosse 
compagnie. Ce changement de statut des entreprises polluantes a pu contribuer à la baisse de 
la toférauce de la part de la population. 
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Des quatre régions à l’étude, la Caroline du Nord se retrouve Ia seuie confrontée à un 
moratoire qui constitue la contrainte réglementaire la plus sévère qui soit a I’expansion de la 
production. 

Notons toutefois qu’au Québec, la création de zones d’activités liiitées, par le règlement sur 
la réduction de la pollution d’origine agricole, peut être dans une certaine mesure assimik ii 
un moratoire puisqu’elle liite grandement les possibilités d’expansion dans les muuicipahtés 
et MRC concernées. En effet, dans ces zones il est désormais interdit d%wtaller ou d’agmndk 
un élevage ou de fane passer celui-ci d‘une gestion solide des fumiers vers une gestion liquide 
à monts d’être propriétaire des supeficies d’épandage nécessaires au projet, de confier les 
fumiers k un organisme accrédité de gestion des fumiers ou de leur faire subir un traitement 
autorise par la lois et visant a en diminuer la charge fertilisante. 

Classement final en fonction de l’aspect restrictif d’un moratoire 

D’autres mesures de nature législatives, cette fois-ci affrontées par l’ensemble des mgions à 
l’étude, m6ritent que l’on s’y attsrde. C’est le cas entre autres des distances minimales de 
séparation dont il sera question à la section suivante. 



Les distances minimales de séparation énoncent la taille de l’espace devant obligatoirement 
séparer la structure concern&e des installations et sites environm-mts. 

Que celles-ci soient incluses dans les dispositions de la loi sur la protection de 
l’environnement, comme en Iowa, ou plutôt dans celles sur le droit de produire, comme c’est 
le cas au Québec, les distances minimales de séparation constituent un des aspects les plus 
visibles et donc les plus médiatisés des contraintes législatives imposkes & la production 
porcine. En ce sens, elles feront ici l’objet d’une comparaison qui sera ensuite étayée par l’avis 
des principaux intéress6s. En effet, bien qu’il soit possible de procéder B une simple et froide 
mise en relation des distances minimales de séparations édictées, la nature plus ou moins 
restrictives de celles-ci n’en demeure pas moins largement tributaire du contexte de 
production et entre autre du morcellement plus ou moins important des terres auxquelles sont 
appliquées ces distances. 

2.2.a) ComDaraison des distances minimales de sbaration 

Notons tout d’abord que les principes suivis dans l‘élaboration des distances minimales de 
séparation varient d’une région à l’autre. Ainsi, au Québec et en Ontario, certaines distances 
minimales de séparation seront directement reliées & l’importance du poids vif gardé en 
inventaire, alors qu’à l’autre extrême, la Caroline du Nord ne se pkoccupera en aucun temps 
de cette caractéristique, imposant une seule et m&me échelle à toutes les tailles d’entreprises. 
À cet egard, l’Iowa adopte une position mitoyenne ne reconnaissant que trois strates de taille 
de cheptel dans l’klaboration de ses distances minimales de séparation. Pour fins de 
comparaison, il a donc fallu retenir des tailles d’entreprises permettant d’illustrer la variation 
du poids des distances minimaIes en fonction de l’importance des entreprises considérées. 

i Comparaison des distances minimales fonction du poids en inventaire 
Comme on l’a indiqué, l’Iowa défmit ses distances minimales de séparation selon trois 
principales strates de cheptel ce qui a dans une, large mesure influencé le type’ de 
rapprochement permettant de comparer les situations. En effet, cette approche signifie que les 
distances minimales évoluent par seuil, deux exploitations rapprochées par la taille pouvant 
être affectées par des distances minimales différentes si elles ne se situent pas dans la même 
strate. Les graphiques qui suivent illustrent l’évolution, en fonction du poids vif gardé en 
inventaire, des distances miniiales de séparation concernant les habitions voisines et 
l’agglom&ation ou la zone urbanisée la plus proche. 
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Notons tout d’abord qu’au Québec, comme en Caroline du Nord, les distances minimales de 
séparation s’adressent & toutes les structures de production et ne diff&ent donc pas entre les 
lieux d’entreposage du limier et les bâtiments, ce qui explique la présence d’une seule courbe 
pour chacune de ces régions. Mentionnons également que la législation de la Caroline ne 
retient pas directement le concept de zone urbanis6e ou d’aggLom&ation dans l‘énonciation de 
ses distances minimales, ce qui explique L‘absence d’une courbe relative à la mgion dans le 
deuxième graphique. De plus, soulignons qu’au Québec les distances miniiales de séparation 
ne deviennent directement fonction du nombre d’un& animales en inventaire qu’à partir de 
180 000 kilogmmmes de poids vif (600 unités animales en fmition), ce qu’il était impossible 
d’ill~trer graphiquement. Avant cette taille d’entreprise, les distances sont fuces et évoluent 
par strates rapprochant le Québec de l’Iowa pour les petites unités de production par rapport à 
l’habitation voisine la plus rapprochée et le fàisant passer par dessus ses comp&iteurs en ce 
qui concerne les distances minimales par rappott à I’agglomération ou la zone urbani& la 
plus prochess. 

Qn constate donc que la position relative du Québec, en matière de distances minimales de 
séparation, évolue de façon drastique avec l’augmentation du poids gardé en inventaire. Alors 
que la province s’avère aussi sévère que ses compétiteurs avec Ies troupeaux de petite 
envergure, son attitude se durcit plus que proportionnellement avec l’accroissement du poids 
vif gardé en inventaire pour atteindre des diitances miniiales de séparation nettement plus 
importantes qu’ailleurs dans le cas de cheptels importants. 

Ainsi, pour les installations s’adressant à des inventaires de plus de 600 000 kg de poids vif 
(10 000 porcs d’un poids moyen de 60 kg) les distances minimales par rapport aux habitations 
voisines s’avèrent être plus importantes que partout ailleurs, surtout en ce qui concerne les 
bassins d’entreposage des lisiers. Seule l’approche de l’Ontario pourrait &re considérée comme 
aussi restrictive puisque les distances miniiales imposées aux bâtiments d’engraissement de 
moins de 600 000 kg y sont plus importantes qu’au Québec. La législation de l’Ontario 
considérant un poids moyen en finition plus élevé qu’au Québec, 75 kg par rapport à 60, ce 
n’est qu’à partir de 8 000 porcs en inventaire que leurs restrictions au niveau des distances 
miniiles imposées deviendront moins importantes. 

En ce qui concerne les distances imposées par rapport aux agglomérations ou aux zones 
urbanisées, la position qu&écoise est d’autant plus contraignante qu’elle dépasse les exigences 
des autres régions dès les petites tailles d’entreprise (voir note ci-bas), pour atteindre plus du 
double des distances imposées par la région la plus proche dans le cas des grands troupeaux. 

Pour terminer sur l’interprétation des graphiques qui précèdent, soulignons que la distance 
minimale imposée par la Caroline du Nord entre les structures de production et les habitations 
voisines semble être plus contraignante que ce qu’il est possible d’observer en Iowa. 

Avant de clore cette section il est à noter qu‘en Iowa, les élevages porcins sur fumier liquide 
comptant plus de 2 500 000 lbs de poids vif en inventaire, dans le cas d’un naisseur- 
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engraisseur, ou plus de 2 000 000 tbs de poids vif en inventaire, pour les naisseurs ou les 
engraisseurs, doivent obligatoirement être dotes de structures d‘entreposage employant une 
fermentation aémbique et requi&ant donc un matériel d’aération du fumier entreposé. 

Cette dernière clause constitue de I’avis g&&al un plafond au nombre d’animaux qu’il est 
possible de retrouver sur un meme site empêchant par le fait même l%Wallation de mega- 
unit& de production. En effet, au regard des coûts reliés au traitement aérobiqne du lisier, il 
est hautement improbable qu’une telle unité de production puisse être économiquement viable. 
Selon Mie Blaser, d’Iowa Select Farms, les poids vifs concernés représentent une capacité 
approximative de 12 600 porcs de !dnition ce qui les a forcé à diminuer la taille de leur unité 
moyenne qui se situait à 14 90@ têtes. 

ii. Comparaison des distances miaimales fixes 
Pour débuter, notons que des mgions à l‘étude, seule l’Ontario n’énonce ses distances 
minimales de séparation qu’en fonction du poids vif en inventaire. C’est pourquoi, bien que 
cette section concerne les distances minimales fmes, les r&ultats de cette province sont 
énonces comme une echelle s’appliquant aux exploitations détenant de 270 000 à 600 000 kg 
de poids vif en inventaire soit de 3 600 a 8 000 porcs en fmition d’un poids moyen de 75 kg. 

Diitances miniiles de sénaration (métres): 

De toute évidence, les textes de lois ne retiennent pas tous les mêmes concepts, d’où le 
nombre élevé de donnt?es non disponibles. Malgré tout, il est possible de constater que la 
Caroline du Nord impose de plus nombreuses restrictions en termes de distances miniiales de 
séparation tïxes et que celles-ci sont en général plus importantes qu’ailleurs. 11 n’en demeure 
pas moins que l’aspect restrictif de ces distances dépend largement du contexte de production, 
question abordée dans la section suivante. 

Soulignons, en terminant cette pr&entation, qu’en Caroline du Nord comme en Iowa il est 
possible de ne pas respecter les distances minimales de separation concernant la construction 
ou l’expansion de structures d’élevage si un accord officiel est conclu entre les deux parties 
concernées et enregistré auprès des instances appropriées. D’ailleurs au Québec, une telle 
procédure, officialisée par un acte notarié, a eté acceptée par le MEF en mars 1998, en 
réponse aux demandes des producteurs. 
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2.2.b) Interarétation de la contrainte posée par les distances minimales de 
séparation 

En Iowa, les distances minimales de s+ration sont considér6es comme acceptables psr la 
plupart des intervenants du milieu porcin et reçoivent ainsi l’appui de l’association des 
producteurs de porcs de l’Iowa. Ces distances sont en grande partie fondées sur les résultats 
d’une enquête menée auprès des producteurs agricotes de YEtat. L’enquête a détermine qu’au 
début des annees 90, quelques 80 % des producteurs de porcs étaient situes a moins d’un demi 
mille de leur plus proche voisin et c’est pourquoi les distances de séparation sont au maximum 
de 2500 pieds, ce qui ne concerne d’ailleurs que les plus grandes unit& de production. Cette 
situation tout a fait équihbrk cadre bien avec l’image des immenses champs de maïs et de 
soja que l’on se fait de cet État et la faibie envergure des distances qui y sont édictées lorsque 
comparées aux autres r&ions à Wude. 

À l’autre extrême, on retrouve la Caroline du Nord où la distance minimale de séparation de 
500 pieds (150 mètres) devant séparer les structures de production de la lisière des propriétés 
voisines, pose une limite certaine au développement de la production porcine. Plusieurs 
intervemmts mentionnent que cette nouvelle norme, ne s’adressant qu’au secteur porcin, a en 
fait sonné le glas des possibilites d’expansion dans les zones traditionnelles, bien avant que le 
moratoire ne soit imposé. De nombreuses caractéristiques peuvent expliquer le rôle joue par 
ces distances. Au départ, la Caroline du Nord possède une des plus importantes populations 
rurales non-agricole des États-Unis et donc un nombre significatif de propriétés individuelles 
en régions rurales. Comme on l’a déjà souligné, cette situation s’explique en partie par la tres 
grande popularité de la Caroline du Nord auprès des retraités américains qui en ont fait leur 
lieu de prédilection. 

Il faut également noter que traditionnellement, la Caroline du Nord compte de multiples petits 
propriétaires terriens puisqu’au contraire des autres &ats du Sud, les grandes plantations de 
coton et I’escIavage n’y ont historiquement pas joué un rôle important, gardant les agricuheurs 
sur des superficies plus réduites en raison d’une main-d’oeuvre moins abondante. Ces 
propriétés de prime abord moins grandes et plus nombreuses se sont de plus divisées au fil des 
générations, la cuhure du tabac et ses revenus importants à l’hectare facilitant la diminution 
des superficies par exploitation. Toutes ces caractéristiques débouchent sur un territoire rural 
densément peuple et tres morcelé où les distances miniiales prennent par conséquent un 
carsetire hautement restrictif. 

A~&S avoir fait l’objet d’âpres négociations entre les diverses instances municipales 
provinciales et agricoles, les diitances minimales de séparation énoncées au Québec, 
principalement dans le cadre de la loi 23 sur Ie droit de produire, semblent désormais obtenir 
l‘appui des agriculteurs. Dans ce contexte, ii apparait évident que bienque ces distances soient 
plus importantes qu’en Caroline du Nord, l’interprétation en est moins restrictive. Elles 
demeurent malgré tout plus controversées que les distances minimales émises en Ontario, 
celles-ci ayant cours depuis plus longtemps et n‘ayant pas suscité un niveau de controverse 
comparable à celui enregistr6 au Québec lors de leur mise en vigueur. 

La comparaison des distances minimales de séparation nuancée par Pintetpr&ation qu’en font 
les agriculteurs mènent a croire que c’est une fois de plus en Carolme du Nord que la 
contrainte posée est la plus pesante. L’Iowa avec ses distances minimales moindres et son 
contexte de production leur enlevant beaucoup de force contraignante, arrive première au 
regard des possibilités d’expansion laissées par les diices miniiles de séparation alors 
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que l’Ontario, tout en étant de facto plus restrictive que l’Iowa, n’atteint pas le niveau de 
controverse entourant le dossier au Québec. 

CLassement final de la contrainte posée par les distances minimales de séparation 

Tout comme les moratoires et les distances minimaies de séparation, les permis de 
constructiun ou d’exploitatiorx ainsi que les procédures de mise en vigueur qui y sont associées 
peuvent être à la source de contraintes plus ou moins importantes pour le secteur porcin. C’est 
dans cette optique que la prochaine section se penche sur le sujet, 
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orociiduresde mlse en 

D’un point de vue gMra1 il faut souligner que les rdgions B l’&ude ont toute une lbgislation 
environnementale interdiit Nmission de substances polluantes dans l’environnement et 
donc une procédure d’enquête lorsqu’une infkaction A ce grand principe est dénoncée. Les 
prdcisions qui sont ici énoncées, en matière de loi rdgissant la question environnementale en 
production porcine, concernent donc les procédures de mise en vigueur, particulières au 
secteur porcin, de ce principe général de non pollution. 

Une description des permis de construction et/ou d’exploitation ainsi que des procédures de 
mise en vigueur prévues par Ia loi sera d’abord réalisée, afm de mettre en lumière les éléments 
de contenu retenus par chacune des régions. Cette première étape permettra de souligner la 
diversit6 des approches, celle-ci influençant grandement la nature des comparaisons qui 
suivront. 

2.3.a) OUÉBEC 

i. Certificat d’autorisation 
Dans la province, toute construction, modification ou exploitation d’un bâtiment d’élevage, 
d’un ouvrage d’entreposage ou d’une cours d’exercice est soumise à l’émission d’un certificat 
d’autorisation. La demande devra fournir les renseignements suivants: 
1. Un plan précis de l’emplacement des installations. 
2. Le type de production animale concernée par Ie projet. 
3. Le nombre et le poids au début et en fm d’élevage des animaux de chaque espèce. 
4. L’Équipement et le mode d‘évacuation des déjections animales. 
5. Des plans et cartes couvrant un territoire de 500 mètres autour dei installations d’élevage 

visées. 
6. Des plans et devis des ouvrages concernés. 
7. Un calcul du volume des déjections animales produites ainsi que de leur contenu en azote 

et en phosphore. 
8. Un calcul de la capacité d’entreposage. 
9. Une description de l’aménagement et de la gestion d’une cours d’exercice. 
10. Les dates de début et de fm des travaux. 

De plus, toute demande devra inclure l’ensemble des renseignements relatifs a la mise en 
place d’un plan agro-environnemental de fertilisation tel que défmi par la loi. Celui-ci est basé 
sur l’obligation de ne disposer des fumiers qu’à des fm de fertilisation du sol d’une parcelle 
a&cole. Les limitations d’épandage sont fonction de l’équilibre entre les besoins prévisibles 
des cultures pratiquées et les apports en ékments nutritifs provenant du sol et des fertilisants 
de toute sorte. Ainsi, pour les parcelles classifiées comme riches ou excessivement riches en 
phosphore, le plan de fertilisation devra faire état des mesures retenues pour tiduire la teneur 
en phosphore du sol. 

ii. Procédures de mise en vigueur: 
Les mesures de contrôle et de surveiilance relatives à l’exploitation d’une entreprise porcine 
sont principalement basbes SUT la tenue de registres relatifs aux modalités des épandages, ces 
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registres devant être conservés pour une période miniile de deux ans a compter de la 
dernière inscription qui y est faite. 

En ce qui concerne la construction d’une exploitation porcine, le rkglement quebécois sur 
l’&ahration et l’examen des impacts sur l‘environnement peut être dans une certaine mesure 
considere comme une pro&dure de mise en vigueur. En effet, celui-ci considère la 
constmction ou fagrandissement de bâtiments de production pomme sur fumier liquide, dont 
la capacite est égale ou supkieure à 600 unités animales (3 000 porcs en engraissement d’un 
poids moyen de 60 kg), comme un projet assujettis à la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l‘environnement. En ce sens, des co5sultatio5s publiques devront avoir lieu 
suite B la publication a deux reprises d’un avis dans un quotidien et un hebdomadaire 
distribues dans la région où le projet est susceptible d’être rtialisé ainsi que dans un quotidien 
de Montréal et uu quotidien de Québec. Un dossier mis à la disposition du public pendant 45 
jours doit également être monté sur l’ensemble des aspects techniques et environnementaux 
relatifs au projet. Cette pratique, en mettant en jeu l’opinion publique, assure plus que toute 
autre que l’ensemble des dispositions législatives touchant au projet seront respect&. 

2.3.b) CAROLINE DU NORD 

i. Permis de ronstruction et/ou d’exploitation 
En Caroline du Nord, l’obtention d’un permis est obligatoire pour toute construction ou 
optiration d’un système de gestion des eftluents d’élevage (SGEE). L’émission d’un permis se 
fera sur la base de l‘évaluation du SGEE proposé, la requête devant inclure: 
1. Une liste des sources potentielles d’odeurs avec proposition de solutions spécifiques et 

économiques visant à minimiser ces sources. 
2. Une pro&dure identique pour Les insectes. 
3. Des dispositions acceptables concernant la gestion des animaux morts. 
4. Des dispositions relatives 6 une saine gestion des zones tampons. 
5. La defmition d’un plan d’urgence minimisant les dommages environnementaux en cas 

d‘accident. 
6. Des dispositions visant l’analyse des fumiers au plus 60 jours avant leur application ainsi 

que I’analyse du sol des superficies d’épandage au moins une fois l’an (l’azote sera 
l’élément déterminant et les taux de zinc et de cuivre devront également être considérés). 

7. Un plan d’épandage assurant l’équilibre entre les besoins en azote des plantes et les 
données d’analyse mentionnées au point 6. 

8. Un registre d’épandage standard incluant les informations relatives aux points 6 et 7. 

Notons que la Iégisïation mentionne un délai maximum de 90 jours pour l’émission du permis, 
sinon Ia demande est automatiquement considéree comme approuvée. 

Selon le Dr. Jim Barker, éminent spkialiste porcin de l’Université d’état de la Caroline du 
Nord, un des aspects les plus restrictifs des nouveltes dispositions de la loi mise eu place, en 
1995, concerne l’obligation pour l’ensemble des entreprises de production animale de I’Etat 
d‘avoir désonnais en leur possession ce permis d’exploitation. Depuis le debut des am&es 90, 
l’agriculture de la Caroline du Nord fonctionnait sous un système enonçant que les 
exploitations agricoles pour @tre «de fait» accréditées devaient respecter un ensemble de 
rkgles incluant le développement dun système de gestion des e&tents certifié. Ce n’était en 
aucune &On un sy&me de permis individuel, exigible, de la part de chaque exploita& ce 
n’était qu’un permis d’État pour l’ensemble de l’agriculture. Mais la Blue Ribbon Commission, 
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présidant à l’élaboration de cette loi, a décid6 que pour clarifier la situation concernant ce que 
l’ensemble des producteurs avait à fkire tout en diuant l’incertitude reli&e au statut de 
“permis de hib), il était impkatif de mettre en place un système de permis général bnonçant 
les règles que l’ensemble des producteurs porcins et autres producteurs devaient respecter. 

Ce système de permis a été mis en place à partir du premier janvier 1997 et devra être achevk 
en dedans de cinq ans avec une Iimite obligatoire de 20 % de fermes agrks par annee au 
cours de cette pkiode. 

ii. Procédures de mise en vigueur: 
Le suivi des exploitations comporte une procédure obligatoire de contrôle au moins une fois 
l’an, menée aux frais de l’entreprise par un technicien spécialisé n‘ayant pas d’intérêts 
financiers dans l’exploitation et devant remettre son rapport moins de 10 jours après sa visite. 
Ce technicien devra être afI%! A une agence d’état ou fédérale. De plus, la division de la . gestion de l’environnement devra mettre SUT pied une procédure. d’inspection au moms 
annuelle des exploitations détentrices de permis. Si l’on additionne l’inspection annuelle au 
suivi officiellement obligatoire, c’est deux fois l’an que seront contrôkes les exploitations 
porcines de la Caroline du Nord. 

À ces procédures de suivi déjà très élaborées s’ajoute une “obligation de dénonciation 
immédiate” stipulant que tout employé d’une agence d’état ou membre d’une unité de 
gouvernement local se voit dans l’obligation de dénoncer immédiatement: 
1. Les d&ersements directs dans les eaux de l’État. 
2. Toute détérioration ou fuite d’une lagune potentiellement dangereuse pour 

l‘environnement. 
3. Le trop-plein d’une lagune. 
4. Les surplus d’épandage ou lessivage dans les eaux de l’J%at. 
5. Toute fuite contournant le système d’une lagune. 
Tout employé fédéral témoin d’une des situations énumérées ci-haut est également fortement 
encouragé A la dénoncer. 

Cette clause du senate bilf 1217, adopté en 1995, pose problème aux membres de l’Université, 
considkés comme empioyés de I’État, et spécialement à ceux de l’extension. En effet, pour 
l’Universit6 il est important d’être percu strictement comme un organe d’enseignement et non 
comme personnel de contrôle. Tous les programmes offerts par l’Université le sont sur une 
base volontaire et la dernière chose que les participants désirent, lorsqu’ils adhèrent à un tel 
programme, est de se retrouver avec tout un personnel enseignant sur leur exploitation ayant 
pour obligation d’en contrôler la mise aux normes. Le sujet avait été discuté à la Blue Ribbon 
Commission puis mis de côté devant les protestations du corps universitaire. La clause est 
ensuite réapparue dans la législation sans avoir été recommandée par la Commission. Des 
démarches sont en cours afm que cette question soit revue lors des prochains travaux de la 
cours sur le senate bill 1217, afin que le personnel de l’Université ait au moins accès à 
quelques éclaircissements en ce qui concerne son rôle au regard de cet article de loi.36 

Fait inusité dans l’approche de ce type de dossier, tout exploitant de la Caroline du Nord 
comptant construire ou agrandi ses installations de production porcine doit désormais avertir 
ofkiellement et par &rit les voisins directs du site concerné et la direction du comté ainsi que 
le département local de sa& publique. Cet avertissement écrit devra comprendre: 
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1. Le nom et l’adresse de la personne qui prévoit construire ou agrandii. 
2. Le type de ferme porcine ainsi que la capacite maximale des instahations d‘entreposage du 

lisier. 
3. Le nom et l’adresse du technicien spécialii charge de concevoir le système de gestion des 

effluents d’élevage. 
4. L’adresse du bureau local de la division de conservation du sol et de l’eau. 
5. Des informations à I’effet que toute persomre ayant droit à être officiellement avisée peut 

également emettre ses commentaires à la division de la qualité de I’eau du ministère de 
l’environnement, des ressources naturelles et de la santé. 

Ce que les groupes dlopposition a la production porcine voulaient, au sujet de la concertatior~ 
populaire lors de l’installation d’une nouvelle eutreprise, c%tait, en plus d’un avertissement 
écrit aux voisins, une obligation de publier la nouvelle dans les journaux locaux ainsi que la 
tenue d’audiences publiques sur le projet. Le Dr. Barker, ainsi que quelques autres collegues 
de la commission, etaient opposés aux deux dernieres options du projet croyant que cette 
consultation publique élargie ne serait en fait que L’occasion pour le mouvement d’opposition 
généra1 dans l’État de mobiliser les instances locales sur la question. Ce qui a finalement été 
décidé c’est que les producteurs d&.irant s’installer ou s’agrandir auraient à en avertir de façon 
écrite l’ensemble des voisins directs au site du projet afk que ceux-ci aient un délai pour tàii 
parvenir leurs objections au bureau local de la «division of water quality». Ces objections 
doivent être fondées sur des arguments recevables légalement, i.e. tout manquement du projet 
à respecter les règles établies, et non sur un simple désir des voisins concernés de ne pas voir, 
pour des raisons personnelles, le projet se r&liier a proximite de leur domicile. La question 
du delai permis pour faire parvenir leurs commentaires est egalement importante puisqu’elle 
signifie que ce délai expiré, ces commentaires sont plus recevables. 

Un systeme de points concernant les violations environnementales commises par les 
exploitations porcines est également mis eu place. Selon ce système, l’accumulatiorr de trois 
violations environnementales significatives (volontaires ou d’une certaine gravité) ou 
L’accumulation de violations mineures débouchant sur un nombre total de points dépassant une 
limite prédétermin&e, et ce en dedans d’au moins cinq ans (#riode à déterminer), débouchera 
sur la révocation du permis environnemental alloué à l’exploitant concerné. Le fait de 
commettre une seule violation grave et volontaire pourra égaiement déboucher snr la perte du 
permis environnemental d’explonation. 

2.3.~) IOWA 

i. Permis et plan de gestion 
L’interdiction de dkcharge polluante pour les élevages en réclusion date de 1972 en Iowa. Les 
demandes de permis doivent inclure un plan de gestion des etfhrents d’élevage comprenant: 
1. Le calcul des superficies d’épandage nécessaires 8. la valorisation de l’azote contenu dans 

les fumiers. 
2. Le contenu des fumiers en azote tel que défini par une analyse appropriée ou selon une 

valeur standard reconnue. 
3. La méthode, la période ainsi que le lieu des épandages. 
4. Une copie des ententes écrites concernant les superficies d’épandage n’étant pas la 

propriété de l’exploitant. 
5. Un estimé des quantites totales de fumiers produites par les animaux de felevage. 
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6. Les méthodes, structures et pratiques utiliiées pour prévenir ou diiiuuer les pertes de sol 
ainsi que la pollution éventuelle des eaux de surface. 

7. Les metbodes utilisées pour minimiser les odeurs relatives a l’utilisation d’équipement 
d’aéroaspersion. 

Déjà obligatoires dans la ptidente législation, les permis de construction et d‘exploitation, 
défmis par le nouveau House Pile 519, ne concernent plus les petites unités de production i.e. 
celles dune capacité de moins de 625 000 lbs de poids vif en inventaire (283 500 kg ou 4 700 
porcs en engraissement d’un poids moyen de 60 kgyr. Comme en Caroline du Nord, un délai 
maximum d’émission du permis est défini dans la loi. Ce délai est par contre moins long, ne 
donnant que 60 jours aux autorites concarnées pour émettre un permis après la soumission 
d’une demande complete. 

Le choix de ne pas soumettre les petites entreprises aux pro&dures d’émission d’un permis et 
donc d’élaboration d’un plan de gestion integré des lisiers est basé sur de nombreuses 
considérations. Premièrement, B travers la décision d’exclure les petits producteurs de la 
nouvelle législation enviromrementale tramparaIt le confht qui oppose actuellement la petite 
ferme familiale aux grandes corporations agricoles au sein de l’Iowa. 

Pour le Dr. Paul Lasley; enseignant au departement de sociologie de l’Iowa State University, il 
apparaît évident que la question de la taitle des entreprises constitue un élément important de 
l’élaboration de la législation environnementale en Iowa, bien qu’il ne soit lui-même pas 
convaincu que cette question m&rite toute i’attention que t’en y porte. Selon le Dr. Lasley, il 
est certain qu’avec l’augmentation de la taille des instahations et du nombre de porcs produits 
l’ampleur du risque environnemental augmente. Mais, il serait faux de croire que les petits 
producteurs font un meilleur travail lorsqu’il s’agit de g&er la question envirormementale. Il 
comprend que les petits producteurs n’ont probablement pas les ressources pour affronter une 
lourde Iegislation environnementale mais, p ne justifie selon lui pas le fait de ne pas les 
soumettre Bdetelles lois. 

Pour l’Iowa Pork Producers (JPP) il était ,~eonto~able de défmir une liite à partir de 
laquelle les exploitations auraient à se soumettre à une procédure d’enregistrement. La main 
d’œuvre n’était simplement pas sufftsante pour permettre de contrôler l’ensemble des petits 
producteurs en raison de leur nombre élevé. Il existe quelques 22 000 exploitants détenant des 
porcs en Iowa et la limite définie ne touche approximativement qu’un tiers d’entre eux. LTPP 
est donc en accord avec la limite de 625 000 lbs incluse dans la loi. Leur inquiétude concerne 
plutôt le fait que ce nombre soit inscrit dans le code de loi et ne puisse évoIuer avec les 
pratiques de production. La nature statique de cette liite leur pose un problème, ils l‘auraient 
aimé plus flexible aux ajustements daos le temps. A titre aexemple, si l’on consulte la 
littérature de la fm des annees soixante on constate qu’à cette période tout producteur 
engraissant un millier d’animaux était considéré comme extrêmement gros alors que de nos 
jours cette taille d’entreprise ne se situe même pas dans la moyenne. L‘iPP considérait donc 
qu’une liite plus évolutive aurait mieux servi leurs intérêts mais ils ont tout de même 
compris qu’à titre de compromis le seuil de 625 000 Ibs était acceptable. 

Dean Lemke, de la division de conservation des sols du ministère de l’agricuhure de l'Iowa, 
adopte une attitude conciliant en partie les propos du Dr. Lasley et ceux de I’IPP. Selon lui, 
l’approche en Iowa a toujours été de mettre l’accent sur les situations potent,iellement les plus 
dangereuses et il y existe un trop grand nombre d’installations pour permettre de gérer un 
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programme qui les forcerait toutes à dktenir un permis. À la période où il travaillait lui-même 
à ce programme, il existait quelques 100 000 unit& d%levage animal en Iowa alors que 
seulement un millier de permis étaient émis. Depuis, il y a eu une nkluction importante du 
nombre d’exploitanons mais elles sont encore. beaucoup trop nombreuse pour permettre 
d’&endre B toutes l’obligation de posséder un permis environnemental d’exploitation. La façon 
de gdrer cette situation a été de ne prendre en wnsidkation que celles posant la menace la 
plus sérieuse à I’environnement, soient les plus grandes. Il souligne toutefois que toutes les 
exploitations, ir&ant celles qui ne détiennent pas un permis, doivent selon la loi et les 
règlements respecter des normes minimales de ContrSles des ef%rents d’élevage et sont ah& 
soumises aux lois environne~mentales indépendamment de leur taille. De plus, l’ensemble des 
exploitations sont sujettes à une enquc-te découlant d’une plainte, ce qui assure malgré tout un 
certain niveau de mise en vigueur. Enfin, on peut s’attendre a une poursuite de la 
concentration dans le secteur porcin et à une réduction du nombre de petits exploitants 
porcins. 

Ubbo Agena, du ministère des ressources naturelles de l’Iowa, fait une toute autre lecture du 
dossier environnemental dans l’État. Il est selon lui possible de consid&er le House File 5 19 
comme un moyen mis en place par les législateurs afin d’aplanir les différences dans les 
conditions de production qu’a@ontent les gros producteurs versus les petits, en permettant à 
ceux de taille r&iuite de composer plus facilement avec la concurrence des plus importar& 
ceux-ci ayant désormais à afhonter des restrictions et normes plus sévères que leur 
contrepartie de petite taille. Le choix fut ainsi fait de ne pas mentionner qui aurait besoin d’un 
permis mais de plutôt stipuler la categorie qui ne serait pas touchée par cette obligation. 

M. Agena souligne egalement le fait que si l’on regarde l*ensemble de la législation 
environnementale de l’Iowa on constate que certaines exploitations étaient touchées par 
l’obligation de se procurer un permis avant le HF 519 alors que celui-ci les en a exemptées. En 
effet, avant l’entrée en vigueur de cette loi, toute personne possédant une lagune ainsi que tout 
propriétaire d’une structure d’entreposage en, terre desservant plus de 500 têtes de porcs devait 
demander un permis. M. Agena considère que cette omission pidsente un risque puisque selon 
lui tome, structure dkntreposage en terre, que ce soit une lagune ou une simple fosse, devrait 
nécessiter un certain niveau d’encadrement technique. Par contre, actuellement la plupart des 
structures construites dépassent de loin cette limite de capacité ce qui fait que d’un point de 
vue pratique ce vide legislatif n’a aucun impact 

ii. Procédures de mise en vigueur: 
Comme au Québec, les plans de gestion des effluents d’élevage devront être suivis a l’aide 
d’un registre disponible pour toute évaluation sans toutefois faire I’objet d’un contr&le dit de 
la part des autorités, comme c’est le cas en Caroline du Nord. 

À Hnstar de la Caroline du Nord, I’Iowa enonce dans sa legislation une clause spéciale 
concernant les contrevenants habituels. Celle-ci d&ïnit qu‘aucun permis de construction ou 
d’expansion ne pourra être émis & un requérant classé comme contrevenant habituel avant que 
cinq années ne se soient écoulées entre la date de la dernière infraction environnementale 
commise et la demande de permis. De plus, une révision annuelle des installations possédées 
par un contrevenant habituel, ou dans lesquelles il posséde un interêt financier, devra être 
balisée et une amende de 25 000 % par jour pourra lui être imposée pour chaque journée où la 
situation illégale ayant decoulé sur son statut ne sera pas arrêtée ou corrigée. 
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Pour être considérée comme une in&a&ion pouvant mener au statut de contrevenant habituel, 
la faute aura due être commise après le iW janvier 1995. De plus, cette violation devra avoir 
été rkfërée au procureur général pour une action légale en justice et avoir ainsi entraîné une 
peine civile ou une accusation en cours. Pour terminer, cette infraction devra être la troisiéme 
du genre en moins de cinq ans. 

Les actions suivantes pourront être considérées comme contribuant au statut de contrevenant 
habituel: 
1. Ne pas respecter les termes d’émission d’un permis de construction. 
2. Faire intentionnellement une fausse d&iaration lors de la demande d’un permis de 

construction. 
3. Exploiter illégalement une structure de production concernée par la présente loi. 
4. Exploiter une structure de production étant a la source d’une pollution hors normes. 
5. Exploiter une installation de production sans avoir en main un plan approuvé de gestion 

des effluents d’élevage, lorsque la loi l’exige. 
Toute personne classée comme contrevenant habituel devra soumettre annuellement pour 
évaluation un plan de gestion des effluents d‘élevage. 

M. Agena considére que cette clause pose un réel frein a Pexpansion des producteurs de la 
taille de DeCoster, d‘Iowa Select Farm ou de Murphy, puisque même en tentant d’être 
respectueux des règles enviromtementales ceux-ci vont inévitabiement devoir affronter des 
imprévus dus à l’ampleur des opérations a gérer (très grande superficie d’épandage, main 
d’œuvre nombreuse, équipement important). Avec l’augmentation de la taille de Fexploitation 
et sa dispersion sur phnsieurs sites, ii devient de plus en plus diicile d’être certain que tout est 
géré de maniére adéquate à chacun des emplacements. M. Agena n‘est donc pas certain qu’il 
soit pratiquement possible d’atteindre ce niveau de production tout en évitant les accidents qui 
vont fmalement classer les gros producteurs dans la catégorie des contrevenants habituels, 
mettant ainsi un fkein i’expansion de leurs activités. 

Ivfike Blaser, d’Iowa Select Farms, estime pour sa part que la position de M. Agena sur ta 
question est entièrement erronée: «dans les 21 fêrmes que nous louons depuis 4 ans, nous 
opérons trois types de gestion des effhtents d’élevage et nous n‘avons encore jamais reçu 
d’amendes pour violation des lois environnementales». 

2.3-d) ONTARIO 

i Permis de construction 
À l’heure actuelle, la législation ontarienne ne s’intéresse qu’à la construction des installations 
deIelevage et non à leur exploitation. De plus, aucun plan de gestion des effluents ne doit être 
soumis pour l’obtention d’un permis de construction, celui-ci s’int&essant principalement au 
respect des distances minimales de s&paration. Il n’en demeure pas moins que les dispositions 
g&rérales de la loi sur la protection de l’environnement, comme dans les autres régions à 
l’étude, interdit I’émission de polluants dans l’enviro~ement et, qu’a ce titre, les installations 
d’élevage sont supposées être en mesure de gérer adéquatement leurs efIIuents. 
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On doit toutefois noter qu’une r&ision du Fat-m F’ractices protection Act est actuellement a 
l’etude et devrait découler sur des mesures envhomrementales accrues incluant entre autres 
l’obligation de soumettre pour contr6le un plan de gestion des lisierss*. 

2.3.e) COMPARAISON 

Le tableau suivant présente un sommaire des principales dispositions concernant les permis 
d’exploitation etiou de construction. 

QUEBEC CAROLINE DU IOWA ONTARIO 
NORD 

?ERMIS Permis de cotmwtioo et Permis de c.~@~&on et Permis de -on et Permis de 
d’exP1oitation. d’expioitatioa. dkx@oitatiorz. wu8tNcticm. 

Clîeutêle: toutea tailles ClientêIc: toutes taika Client&e: élevages de Clientêle: wts 
dWevage. 8êlevage. 625000 Ibs de Poids vif en les &vages. 

inventaire et plus. 
Plan de gestion des lisiers Plan de gestion des liskrs Plan de gestion des lisiers Pas de plaa de 
wncemaut I’arote et le w-t Ik?.ote. wnwmaut I’aaote. gesîon de8 
phosphore.. lisiers. 

HISE EN Enq&e SUI dénonciation. Enquête sui ddoonciaticm Enquête SUT d&mciatioa Enquête sur 
mxJEuR d&mxAtioo. 

Tenue de registres. Tenue de registres. Tenue de reg%tm. Aucun registre 
R4uis. 

1 ihde d+iipact 
l 
Contile SlI pIece des Clause wni%rnant les 

enviromemental pour les exploitations deox fois con~veuanta habituels. 
êhwges de plus de 400 1% 
unîtês animales (îIusrd 
attnowz publique du Obfigatiott de 
p@W. d&oociation imm6diate 

pour les employés d’État. 

Annom officielle des 
projets auprès des voisins 
et antorités locales. 

Clause w-t les 
wntwenmta habituels. 

La comparaison de ces dispositions met en évidence que, des quatre rkgions à l’étude, 
I’Ontario est actuellement la plus laxiste en matiére d’émission et de mise en vigueur de 
permis de production. Non seulement la province ne s’intéresse qu’à la coustruction des 
éfevages, mais elle n’exige de plus aucun plan intégré de gestion des lisiers. Sa mise en 
vigueur est quasi inexistaute ne s’intéressant qu’aux cas flagrants de pollution ayant fait Pobjet 
d’une dénonciation. Rappelons toutefois que cette situation devrait changer sous peu, la 
législation en la matiére étant actuellement au cœur d’un processus de révision (projet de loi 
146). 

Bien que s’étant dote d’une loi enviro~ementale exhaustive, le House File 519 adopte en mai 
1995, FIowa n’a pas non plus en cette matière adopté une position très contraignante, n’ayant 
simplement pas les moyens de le fane. En effet, le suivi adéquat des quelque 22 000 
producteurs porcins de l’état aurait requis une main dœuvre imposante, d’où le choix de ne 



s’intéresser qu’aux plus grandes exploitations. De plus, aux dires mêmes des gestionnaires du 
programme, les procédures de mise w vigueur s’avèrent quasi inexistantes, aucune enqttête 
réelle n’étant vraiment effectuée ayant l’émission d’un permis. On se contente de vérifier le 
réalisme et la consistance des chiftks fournis pour ensuite émettre le permis et enfouir le 
dossier sous une pile d’où il ne ressortira jamais. Rappelons que la clause sur les 
contrevenants habituels ne semble pas inquiéter les grands producteurs qui la qualifient plutôt 
d’approche médiatique visant principalement à calmer un public aux inquiétudes croissantes. 

Seul le Québec s’intéresse au phosphore dans l’élaboration de ses plans de gestion des lisiers, 
ce qui constitue &rement une contrainte plus importante pour la région tout comme la 
nécessité de procéder à une étude d’impact pour les unités d’une certaine taille. Malgré tout, la 
Caroline du Nord, avec ses inspections biannuelles des exploitations et ses diverses clauses 
encourageant les dénonciations publiques, apparaît plus restrictive en ce qti concerne 
l’émission de permis et surtout en ce qui a trait à leur mise en vigueur. Notons de plus que 
l’état s’est donné les moyens de ses ambitions en créant de nombreux postes supplémentiis 
dans le but d’être en mesure d’effectuer de façon effkace les procédures de suivi énoncées par 
la loi. 

Classement final de la contrainte posée par les procédures d’émission et de suivi des 
permis de construction et/ou d’exploitation 

Au chapitre de la réglementation, et notamment des permis, on doit mentionner le dépôt d’un 
projet de stratégie de I’Environmental Protection Agency américaine (EPA) concernant les 
établissements d’élevage. Ce projet, déposé le 5 mars 1998, est soumis à consultation jusqu’au 
1”’ mai 1998 et on ne peut ainsi préjuger de sa forme définitive. C’est pourquoi il ne peut être 
pris en compte par les indicateurs retenus jusqu’ici. Cependant, on peut mentionner qu’il se 
propose de coordonner une skie d’initiatives visant à protéger la santd publique et 
l’environnement des impacts associés aux établissements d’élevage. En particulier, une des 
principales mesures vise à soumettre les entreprises les plus importantes (concentrated animal 
feeding operations ou CAFOs) c’est à dire celles qui rassemblent plus de lOP0 unités 
animales, à une procédure d’émission de permis d’ici 200.5. On estime qu’aux Etats-Unis 
quelques 6600 élevages sont inclus dans cette catégorie et qu’aux termes de lktuelle 
législation fédérale américaine, seulement un quart d’entre elles sont soumises à une 
procédure d’émission de permis. Le projet prévoit par ailleurs un renforcement significatif des 
procédures d’inspection régulières des établissements d’élevage, Une révision des normes à 
i’égard de I’écoulement des &Gents d’élevage vers les cours d’eau ou en matière d’épandage. 

Un dernier aspect largement médiatisé et posant une contrainte réelle au développement de la 
production porcine mérite que l’on s’y attarde. II s’agit du pouvoir des municipalités et autres 
sous-régions administratives à influencer le contexte législatif de l’environnement du secteur 
porcin. 
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2.4~) Caroline du Nord 

À l’époque oh les entrevues furent réalisées (novembre 1996), la Caroline du Nord n’avait pas 
encore adopte le House Bill 515. Datant de 1997, celui-ci comprend, outre le moratoire dont il 
a eté question précédemment, une section sur le zonage agricole par les comtés. Cette section 
énonce que les comtés pourront désormais restreindre l’opération d’installations de production 
porcine affichant une capacité de poids vif supérieure à 600 000 liies (272 000 kg ou 1800 
porcs d’un poids moyen de 150 kg). 

La modification ainsi apportée au code de lois constitue une évolution marquée et 
extrêmement restrictive du contexte legislatif de la Caroline du Nord. Pour s’en convaincre, il 
sufftt d’écouter le Dr. Jim Barker, de la North Carolina State University, se prononcer sur le 
sujet du pouvoir local avant l’entrée en vigueur du house bill515: 

eÀ cause a’e la loi sur le droit de produire9 les comtés ou municipaiiiés n’ont 
actuellement pas le droit de mettre en place des législations affectant par le 
zonage ou de toute autre façon que ce soit la pratique de l’agriculture. Ces 
restrictions sont à la base de plusieurs oppositions locales, les autorités 
concernées considérant qu’elles akvraieni avoir ce type de pouvoir. 
Je ne crois pas pour ma part que les gouvernements locaux devraient avoir ce 
genre de compétence. Je considère que ceux-ci devraient avoir leur mot à dire 
mais qu’il leur manque lkxpertise technique tout autant que le recul nécessaire 
(ce niveau de gouvernement est souvent le théâtre d’un jeu politique intense) pour 
etre à même de 1égtfSer objectivement. Je crains que si un tel pouvoir était 
accordé à ces instances 1Etat se retrouverait avec une centaine de comtés 
a#khants tous des législations d@rentes. 
Toute cette question de l’autorité des gouvernements locaux demeure pour 
l’instant un sujet «chat& de l’actualité porcine. Un des cas actuellement en cours 
à ce sujet se situe dans le comté a’e Robeson et implique un intégré du groupe 
Carroll’s. Mais, indépendamment du résultat de ce procès, il est plus que 
probable que les divers gouvernements locaux vont continuer leur lobbying 
jusqu’à ce qu’ils acquièrent un certain niveau d’injluence sur la question. L’issue 
des débats ne pourra aller que dans le sens d’un pouvoir local accru. » 

Garth Boydrs, interrogé à la même époque, partage cette opinion: 
*La nouvelle tendance au sein des départements de santé publique des comtés à 
vouloir restreindre la production directement ainsi que par l’entremise de 
procédures d’inspection supplémentaires, pourrait avoir un impact non 
négligeable. Ce qui est particulièrement inquiétant dans cene situation, si elle 
s’avérait être un enjeu législatif réel, c’est le manque de compétence du personnel 
de ces comtés pour être à même d’évaluer correctement les enjeux 
environnementaux relatifs à la production porcine intenstve. Cette lacune ayant 
peu de chance d’être comblée par un surplus de personnel qualt@é, les instances 
locales n’ayant pas les budgets pour engager une telle main-dœuwe, il est fort 

39 Chargt des questions awironncmcntales pour Murphy Family Fann 
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probable que cette nouvelle approche répndrait plus à des questions hotives 
qu’ri des faits réelsn. 

L’avis de ces deux experts du secteur porcin de la Caroline du Nord, So$igne l’ampleur de la 
contrainte posée par la nouvelle approche du zonage agricole au sein de 1’Etat. 

2.4.b) Iowa 

En Iowa, la situation est inversée puisque les autorités locales en sont pr&.entement à 
s’opposer à la mise en place de ce qu’elles qualifient de contexte législatif unique. En effet, un 
des aspects important du House File 519 aura été d’établi un ensemble unique de lois pour 
gérer tous les comtés de l’État. Selon John Lawrence, économiste pour le bureau de 
l’extension de l’Iowa State Univers@, c’est une erreur que de vouloir imposer à des contextes 
de production différents un seul et même contexte législatif. 

Le comté de Humbolt, en Iowa, s’est élevé contre l’uniformisation réalis& par le House File 
519 afin de retrouver un contrôle local accn~ SUT les questions environnementales. Humbolt 
fait partie de la région ayant connu une augmentation drastique de ses effectifs porcins au 
cours des dernières années. Les autorités locales sont efiï-ayées à l’idée que cette augmentation 
ne d&ouche sur des déversements ou autres accidents environnementaux. 

Les grands producteurs, tel Iowa Select Farms, se réjouissent pour leur part de la nouvelle loi 
qui établit des critères bien défmis d’émission des permis et empêche désormais les instances 
locales de jouer un rôle en écoutant les plaintes indues (ou plutôt externes aux exigences de la 
loi) émises l’opinion publique. 

2.4.~) Ouébec 

Au Québec, la loi 23 sur le droit de produire fmalisée en 1997, a comme principal objectif de 
privilégier une démarche consensuelle des acteurs concernés par le développement et 
l’amknagement du territoire agricole. D’une situation de pleins pouvoirs des municipalités en 
matière de développement agricole, les instances provinciales tentent ainsi d’en arriver à une 
approche plus respectueuse des droits des agriculteurs, particulièrement au regard du 
développement du secteur porcin, grandement entravé au cours des demiéres années par 
l’action des autorités locales. La loi détermine des distances minimales de séparation, afm 
d’atténuer les problèmes relatifs aux nuisances, prévoit quelques dispositifs de négociations et 
de médiations et énonce un principe de protection des activités agricoles en zones agricoles. 
Sans assurer une parfaite immunité aux producteurs porcins, la loi sur le droit de produire est 
sensée instaurer un nouveau climat de négociation et d’écoute de leurs droits. 

2.4-d) Ontario 

En Ontario, c’est une loi très générale appelée le “Planning Act”, où loi sur le développement, 
qui régit les questions relatives au droit des municipalités. En fait, celles-ci ont, par 
l’entremise de la loi sur les municipalités, le pouvoir d’adopter des législations concernant le 
développement de l’industrie porcine à l’intérieur de leurs limites. Ainsi, la municipalité 
d’East-Oxbury, située à la limite est de la province et donc à proximité du Québec, a 
récemment voté une loi interdisant la construction de toute nouvelle installation porcine sur 
son territoire. Cette loi, adoptée en réaction au projet d’établissement d’un grand producteur du 
Québec, est de courte durée ce. qui a mené le ministère de l’Agriculture de l’Ontario à ne pas y 
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réagir”. En effet, le planning act peket à ce ministère d’en appeler des décisions des 
municipalités sur la base du grand principe de protection des activités agricoles en zones 
agricoles. Les municipalités n’ont donc qu’un pouvoir très limité. leurs actions étant soumises 
B un examen serré de la part du ministère de l’agriculture qui. en utilisant la loi sur le 
développement, a le capacité de protéger le développement du secteur porcin en renversant les 
décisions législatives qui pourraient I’entraver. 

2.4.e) Comparaison 

Il est à l’heure actuelle diffkile de se prononcer sur l’aspect plus ou moins restrictif des 
diverses It5gislations touchant au pouvoir des instances locales en matière de développement 
du secteur porcin. En effet, dans trois des régions, les lois sont trop récentes pour qu’il soit 
possible d’en évaluer pleinement la portée. Malgré tout, il serait logique de prévoir qu’après 
avoir été si longtemps privés de tout pouvoir décisionnel en matière de développement de 
f’agriculture, les comtks de la Caroline du Nord useront et peut-être même abuseront de leurs 
nouveaux droits, une fois le moratoire terminé. De plus, bien que la loi sur le droit de produire 
procure un certain niveau de protection à la production porcine, il serait surprenant que du 
jour au lendemain les municipalités, même dotées de comiti consultatif, en viennent à 
accepter sans retenue l’ensemble des projets d’expansion leur étant soumis. Le House File 519 
de l’Iowa et le Planning Act de l’Ontario semblent pour leur part assurer une protection 
considérable contre les abus de pouvoir de la part des municipalités. 

Classement final en fonction du pouvoir des municipalités à influencer le développement 
du secteur porcin 

Cette section compke l’étude des grands enjeux législatifs pouvant affecter la capacité d‘une 
région porcine à prendre de I’expansion. II demeure malgré tout quelques articles et points de 
loi ayant un impact certain sur le développement de la production porcine et c’est en ce sens 
que les lignes qui suivent traiteront de divers aspects particuliers à la législation 
environnementale de certaines régions. 
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Bien que de nombreux aspects des législations environnementales puissent être considéres 
comme particuliers aux regions concernées, seuls deux articles de loi, d’une importance 
majeure, feront ici l’objet d’une description. 11 s’agit du fonds d’indemnisation des 
municipalit&., mis en place en Iowa par le House File 519, et de la formation obligatoire des 
opérateurs de systèmes de gestion des effluents d’élevage en Caroline du Nord. 

2.5.a) Iowa: fonds d’indemnisation des municiualités de 1 million de dollars. 

Deux cas d’abandon de sites d’exploitations, ayant entraine des tïais de remise en état pour les 
instances locales, ont pu être enregistrés en Iowa. Le premier concernait une exploitation de 
volaille alors que dans le deuxiéme il s’agissait d’une grande unité de production bovine et 
porcine comptant deux lagunes, dont une de grande envergure (11 à 12 âcres). À l’hiver 1997, 
le liquide contenu dans la plus grande avait été drainé mais les solides étaient toujours sur 
l’emplacement, sur une profondeur de 8 à 10 pieds, rendant le site invendable. Ce sont en 
grande partie ces situations qui ont inspiré les législateurs dans la mise en place d’un fonds 
d’indemnisation des municipalités. 

Le fonds sera en majeure partie assure par une contribution obligatoire rattachée à l’émission 
d’un permis de construction. Cette contribution variera en fonction de la taille des unités de 
production construite et s’établira comme suit: 

moins de 625 000 lbs de 625 000 plus de 1 250 000 Ibs 
(283 500 kg) à 1 250 000 Ibs (567 000 kg) 

(2&3 500 à 567 000 kg) 
Montant (S US) par 
unité animale (autre 
que volaille) 

sa 7.5 a 10 a 

Les sommes acquises à travers les amendes environnementales seront également versées claus 
ce fonds qui ne devra être utilise que dans le but de dedommager un comte aux prises avec 
des coûts de remise en état d’un site ayant servi à l’élevage en réclusion, frais qui étaient 
anciennement à la charge des administrations locales. 

Les avis different, au sein du milieu porcin de l’Iowa, en ce qui concerne la pertinence d’une 
telle mesure. Selon le milieu universitaire, le fond reconnaît la moins grande attache des 
producteurs spécialisés au site de production, qui n’est souvent pas leur domicile, et tente de 
prévoir une solution à Féventuel abandon des lieux par l’exploitant qui ne se sent pas 
directement concerné par I’avenir des installations une fois ses activités terminées. 

Cette loi fut plutôt perçue comme un compromis que comme une réelle nécessité par les 
producteurs de porc de l’l%at. Selon eux, il n’existe pas de besoin tangible pour un tel fonds 
quoique d’un point de vue politique le besoin soit cette fois évident. Le fonds répond à des 
considérations de niveau local en vertu desquelles certains comtés étaient inquiets de voir 
l’argent de leurs contribuables devoir être dépensé à des fins de remise en état de sites 
abandonnés même lors de mouvement de producteurs à l’i.nt&ieur de l’État i.e. d’un comte 
vers un autre. M. Schnell, de l’association des producteurs de porcs de l’Iowa, croit que 



l’importance donnée au fonds d‘indemnisation vient de l’inquiétude publique sur le sujet et de 
l’aversion au risque en ce qui concerne la gestion des taxes dans l’f%at. Le fonds n’a donc 
vraiment été mis en place que pour calmer l’opinion publique et c’est pourquoi les producteurs 
ne s’y sont pas opposes. 

Le ministére des ressources naturelles considère pour sa part que les inquiétudes publiques sur 
le sujet sont tout à fait legitimes. Selon lui, l’analyse de ce qui est actuellement construit en 
Iowa rkvèle plusieurs types d’infrastructures parmi lesquelles on retrouve des exploitations 
conçues pour durer, et dont les propriétaires sont de manière évidente concernés par leur 
entourage, et d’autres qui dans le meilleur des cas devraient résister de 10 a 15 ans et qui 
n’auront plus aucune valeur réelle après cette période. Le public est donc inquiet de ce qui va 
advenir de ces bâtiments après cette période. Les proprietaires seront-ils préts à remettre le 
site en état aSm de retourner les superficies concernées a une agriculture productive ou le 
vendront-ils simplement à une quelconque compagnie pouvant faire faillite du jour au 
lendemain laissant le tout à l’abandon? 

Le ministère considère que la multiplication des sites “temporaires” pourrait devenir un 
problème d’envergure pour les autorités locales qui devront après une certaine période 
assumer les coûts reliés à la remise en état. Le fonds d’indemnisation s’adresserait donc à un 
problème potentiel. Il est diffkile de construire des installations de production animale qui 
résisteront aux années et ce, spécialement dans le secteur porcin où les animaux sont 
particuliérement durs avec les infrastructures et où l’atmosphère au sein des bâtiments tend à 
être très corrosive. Cette question en revient à la philosophie des producteurs. Historiquement, 
les producteurs de l’Iowa étaient perçus comme construisant des installations solides conques 
pour résister au passage des années. L‘arrivée des int@ateurs a remis en question cette image 
de la production porcine de l’Iowa d’où les inquiétudes ayant motivé la mise en place du fond 
d’indemnisation. 

Par contre cette vision ne fait pas l’unanimité. Les grands producteurs, directement vises par 
cette interprétation, affüment pour leur part que la plupart des installations de production 
porcine de l’Iowa vaudraient actuellement plus cher que le jour où elles ont été construites en 
raison de la demande accrue dont elles sont l’objet. Selon eux, nombreux sont ceux qui 
tenteraient présentement de trouver des installations de fmition en Iowa, cette situation 
assurant la valeur des structures en place et invalidant par le fait même le discours des 
autorités sur le sujet. 

Mie Blaser, responsable des programmes environnementaux chez Iowa Select Farms, 
considère pour sa part que, bien que le fonds d‘indemnité soit une constituante importante la 
loi 519, il ne signifie pas grand chose. Selon lui, le fond a constitué la seule réponse 
gouvernementale possible a une inquiétude publique concernant un risque qui n’existe pas 
vraiment. 

En terminant, mentionnons qu’à la !?II de I’année fiscale, les sommes en surplus du million de 
dollars pr&u devront être déposées dans le fonds de gestion des engrais organiques pour 
supporter le programme de gestion visant ces engrais (voir section concernant les programmes 
d’aide financière a la protection de l‘environnement). 
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2.5.b) Caroline du Nord: formation obligatoire pour les ouérateurs de 
svstèmes de pestion des effluents d’élevage. 

Initialement, la formation obligatoire fut énoncée par le senate bill 974, datant du 29 juillet 
1995, et faisant suite au désastre de I’Ocean View farm. Elle ne prkvoyait que 6 heures de 
cours et n’était requise que pour les installatioos de gestion du lisier porcin. La nouvelle 
formation d’une durée de 10 heures, introduite par le senate bill 1217, n’est entrée en vigueur 
qu’en janvier 1997. Elle introduit des notions de gestion des effluents d’élevage relatives au 
fumier solide des entreprises Mi&res aussi bien qu’8 celui liquide des entreprises de volaille et 
est ainsi requise pour l’ensemble des productions animales. 

Les chapitres qui suivent forment la base de la formation: 
1. “Pourquoi sommes nous ici?” explique le but du programme de formation et la kgislation 

I’ayant mis en place. 
2. “Les composantes du système” décrit les lagunes, les pompes, les systkmes d’irrigation et 

leur entretien. 
3. “Le système global de gestion des effluents” concerne le processus de valorisation des 

éléments nutritifs par les cultures. 
4. “Les outils du système” s’intéresse à l’échantillonnage des sols, des fumiers, etc. 
5. “L’approche globale” explique comment combiner les rksultats des échantillonnages et le 

plan de valorisation des effluents d’élevage pour déterminer les bons taux d’épandage 
6. “L’intendance environnementale” concerne les aspects généraux du suivi environnemental 

d’une exploitation. 

Mentionnons qu’il n’existe aucun prérequis pour être à même de suivre cette formation. A titre 
d’exemple, des enfants de 8 aus ont suivi la formation et réussi le test, ce qui fait d’eux des 
opérateurs certifiés par la loi. Les seuls prérequis concernent la capacité à lire et à parler 
l’anglais et sont basés sur le fait que tous les rapports d’analyse sont écrits en anglais. Cette 
précision constitue donc la seule limitation r&eIle en termes de capacité et de droit à suivre la 
formation. 

La section qui suit s’intéresse à l’aide financière accordée aux producteurs porcins pour faire 
face aux obligations environnementales imposées. Cette derniére section s’intéresse à la seule 
mesure législative de nature à inciter la production. 
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. . 
E FINANclBSEAU PRO~ION IuE 

EW 

L’aide fînanciére a la protection de I’enviroonement constitue la première mesure mcitative 
étudiée dans le cadre du présent projet. Jusqu’a prksent, les comparaisons effectuées visaient à 
évaluer le poids de la contrainte environnementale sur le développement de la production 
porcine. En abordant le théme des montants alloués par l’État aux producteurs porcins dans le 
but de les aider a respecter la contrainte enviromtementale, on aborde une mesure facilitante 
pour laquelle l’ordre de classement est inversé. En effet, notre méthode de classement veut 
que la première position corresponde à une pression moindre sur les capacités d’expansion 
d’une région porcine donnée. c’est dans cette optique qu’en ce qui concerne l’aide ftnancière la 
première position devra correspondre à la @ion profitant des mesures les plus élaborées afm 
qu’au classement final, les plus petites notes soient consistantes avec les situations les moins 
restrictives (les plus incitatives) au regard des capacités d’expansion. 

2.6.a) Ontario 

Des quatre mgions à l’étude, seule I’Gntario ne possède aucun programme d’aide fmancière à 
la protection de l’environnement. Qn peut donc d’ores et déjà accorder la quatrième position à 
cette province oit les budgets accessibles aux producteurs porcins sont inexistants et 
l’encouragement fmancier, au developpement d’une production porcine respectueuse de son 
environnement, nul. 

2.6.b) Ouhbee 

Au Québec, comme en Iowa et en Caroliie du Nord, les producteurs porcins font partie de la 
clientéle cible de programmes d’aide, plus ou moins substantiels, à la protection de 
l’environnement. Ceux-ci sont tous basés sur une approche de partage des coûts, où seulement 
une partie des montants devant être investis pourront faire l’objet dune subvention. Ils varient 
dans leur défmition en ne s’intéressant pas tous aux mêmes types de structures et en 
n’accordant pas non plus les mêmes maximums subventionnables. Afin d’être en mesure de les 
comparer, il a fallu établir certains criteres permettant d’évaluer l’ampleur de l’incitatif accordé 
à la production porcine. Ainsi, les argents alloués au respect de normes faisant l‘objet dune 
législation seront d’un plus grand secours que ceux s’intéressant à une simple amélioration de 
la qualité de l’environnement, sans référence à la nature contraignante des standards de qualité 
concernés. À titre d’exemple, laide à la construction de structures d’entreposage constituera 
une incitation plus directe que le partage des coûts d‘un projet de stabilisation des berges d’une 
. ., nviere. 

C’est au Québec que l’on retrouve le plus important programme. Portant le nom de PAAGF, 
soit le Programme d’Aide à l’Amélioration de la Gestion des Fumiers, il a distribué, de 1988 à 
1996, quelques 98 millions de dollars (10,9 M $Cari / an) principalement sous forme de 
subventions à la construction de ~fructures d’entreposage. En fait, avant la révision du 
programme en 1997, certaines techniques et équipements relatifs aux épandages, à la 
réduction des eaux de dilution, au traitement des eaux de laiterie, à la réduction des odeurs ou 
même au compostage, étaient admises. Depuis, le focus est mis uniquement sur la 
construction de structures d’entreposage, et ce, à un taux de 70 % des coûts admissibles. 
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2.6.~) Caroline du Nord 

La Caroline du Nord arrive bonne deuxième avec un programme de partage des coûts qui, de 
1985 à 1996, a distribué quelques 69 millions de dollars américains pour une moyenne 
annuelle de 5,s millions. Bien que ces montants, une fois traduits en monnaie nationale, 
puissent paraître quasi équivalents à ceux québécois, il est important de souligner qu’ils ne 
sont alloués aux structures d’entreposage que dans une proportion de 38 %, d‘où un incitatif 
moindre. En effet, 27 % des budgets ont été consacrds à la stabilisation du sol, sous forme 
d’érection de terrasses et de conversion des superficies cultivées en boisés, alors qu’une autre 
portion de 39 % allait à la diminution des rejets aux riviéres, grâce a l’implantation de bandes 
riveraines et à la diminution de l’utilisation de pesticides. Sans vouloir diminuer la portée 
environnementale de telles mesures, on comprendra facilement que celles-ci ne seront pas de 
nature & encourager de façon significative le developpement de la production porcine. 

Garth Boyd, de Murphy Family Farm, croit pour sa part que le “cost share program” d& la 
Caroline du Nord a de bonnes conséquences et qu’il constitue en quelque sorte le pendant 
obligatoire de l’attitude réglementaire changeante du gouvernement. On ne peut selon lui 
changer continuellement les règles qu’ont à affronter les producteurs sans en contrepartie leur 
fournir une aide pour s’adapter aux nouvelles conditions législatives. M. Boyd croit également 
que dans un système de libre-marché, tel que celui afl+onté par les producteurs de la Caroline 
du Nord, l’aide fmancière à la protection de l’environnement permet d’aller chercher une partie 
des extemalités positives cr&es par les nouvelles lois et constituant un coût supplémentaire 
pour les producteurs, sans toutefois découler sur un prix de marché supérieur. Gregory 
Schmidt, du groupe Carroll’s, partage cette opinion et affüme de plus avoir été témoin de 
grands changements relatifs à ce programme et aux autres aspects de la réglementation: 
uDans les cinq dernières années, les pratiques agronomiques de gesrion des efluents se sont 
améliorées de façon sensible». 

2.6.d) Iowa 

En Iowa, les données relatives aux programmes de partage des coûts s’avèrent trompeuses. 
Avec un programme étatique mis en place dès1973 et ayant alloué quelques 137 millions de 
dollars américains jusqu’en 1996, on pourrait croire à une aide substantielle aux contraintes 
environnementales affrontées par la production porcine. Mais, il n’en est rien car de la totalité 
de ces montants rien ne fut octroyé à la construction de structures d’entreposage ni même B 
l’achat d’équipement destiné aux épandages. On comprendra qu’avec l’importance des 
productions céréalières dans l’économie de &tat, ce sont aux problèmes d’érosion des sols 
que les administrateurs du programme se sont intéressés. Cette situation explique pourquoi 
lors de leur entrevue respective Jeff Schnell, de l‘Iowa Pork Producee, et Mike Blaser, d’Iowa 
Select Farms, ont tous deux affié qu’aucun programme de partage des coûts n’avait cours en 
Iowa. N’étant pas véritablement concernés par ces programmes, les producteurs porcins en 
ignorent I’existence. 

En fait, il existe bel et bien au sein de l’État un programme de partage des coûts visant la 
gestion des effluents d’élevage. Celui-ci, nommé le Organic Nutrient Management Program 
(programme de gestion des engrais organiques), fut voté en 1993, année au cours de laquelle 
900 000 $US lui furent consacrés. Alors qu’en 1994 et 1995 les budgets furent respectivement 
de 800 et 700 milles $US, 1996 ne se vit accorder aucun fonds, une réserve de 400 000 $US 
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n’ayant pas encore été écoulée. Bill McGiW, chargé d’administrer le programme, explique 
son manque de popularité par un faible maximum subventionnable, 7 500 $ par rapport à des 
cotîts globaux de 30 à 40 milles dollars pour ce type de structure, ainsi que par une importante 
liste d’exigences préalables rendant la cible du programme très mince. 

L’ensemble de ces considérations mènent à conclure que l’Iowa, tout en ayant mis en place 
divers programmes de partage des coûts, n’offre à ces producteurs porcins aucun montant 
significatif au regard des exigences financières découlant de la contrainte posée par la 
législation environnementale. 

Classement final en fonction de l’aide financière relative à la protection de 
l’environnement 

En conclusion, il semble pertinent de noter que le classement en fonction de l’aide financière à 
la protection de l’environnement est cohérent avec cefui des précédents indicateurs. En effet, 
une région affrontant de plus graves problèmes se verra logiquement confrontée à un besoin 
d’aide important, l’envergure du programme étant ainsi partiellement fonction de Pampleur de 
la situation à corriger. 

Ceci complète la revue succincte des législations touchant a la question environnementale en 
production porcine. Que ce soit par un moratoire très direct on par l’énonc,iation de distances 
minimaIes de séparation plus ou moins contraignantes, les diverses régions porcines à l’étude 
sont toutes aiSotées de façon certaine par cet aspect de leur environnement de production. 
Nous avons pu le constater, les législations joueront, au même titre que les capacités de 
valorisation, un rôle prépondérant dans l’évaluation des possibilités d’expansion des secteurs 
porcins à l’étude. La prochaine section se penche sur les contraintes de nature sociales 
s’intéressant entre autres à l’influence du hobby agricole dans la définition des diverses lois et 
règles régissant la contrainte environnementale en production porcine. 
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Section 3: CONTRAINTES SOCIALES 

Cette dernière section, en abordant les contraintes de nature sociale, reconnaît le rôle 
prépondkant des mouvements de société et luttes de pouvoir dans le développement du 
secteur agricole. En effet, bien que les choix de société s’expriment en grande partie à travers 
les législations adoptées, les pressions sociales et jeux de lobbying auront leur effet distinct 
sur l’environnement afffonté par la production porcine. 
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1 I  

SION POPULAIRE ET ROW 

3.1.a) CAROLINE DU NORD 

Dans le domaine de la pression populaire et du rôle des médias, la Caroline du Nord 
exp&imente à nouveau une situation particulière. En effet, l’expansion porcine y a eu lieu 
pendant des annees sans que l’opinion publique en soit consciente. L’opposition populaire au 
développement du secteur ne date vraiment que de trois ou quatre ans. Elle a probablement 
débuté lentement, au niveau local, oit les gens étaient inquiets de voir de grandes exploitations 
&angères s’installer dans leur secteur. Plus tard, on a pu assister a une large couverture de 
presse d’un quotidien appelé “News & Observer” qui a vraiment lancé toute I’agitation 
populaire, les autres sources d’information public s’intéressant dans leur sillage au sujet. II ne 
serait donc pas faux de dire que le mouvement publique vient à la base d’une pression des 
mass-médias sur le sujet et que ce sont les divers articles de presse et reportages télevisés qui 
ont vraiment lancé l’affaire, il y de ça quelques quatre années4*. 

En fait, la situation en Caroline du Nord veut que l’industrie porcine soit concentrée à l’est de 
la 95 (higway reliant New York à la Floride) alors que la majorité de la population votante est 
concentrée à l’ouest, dans des villes comme Charlotte, Eastborough et Raleigh. La série 
d’articles du News & Observer a donc mobilisé cette population aux problèmes vécus dans 
I’autre partie de l’Éta@. 

Pour le Dr. Jîm Barker, de la NCSU, l’acharnement des medias à salir I’image de la production 
porcine en Caroline du Nord aurait eu pour base une vendetta personnelle, d’un journaliste du 
News & Observer, Jobby Warrîck, contre le sénateur Wendeil Murphy, propriétaire et 
fondateur de la plus grosse entreprise de production porcine aux Etats-Unis, Murphy Family 
Farm (227 000 truies en production en 1996). C’était la croisade personnelle de M. Warrick et 
cette série d’articles lui a permis de remporter le prix Pullitzer. Le journaliste en question est 
désormais parti pour Washington et les articles se sont taris. On ne peut pas dire que le sujet 
s’est carrément éteint mais le débat est désormais beaucoup moins intense. Cette vendetta, et 
le mouvement médiatique qui l’a suivi, ont créé une pression politique à laquelle les décideurs 
n’ont pu que réagir. Par contre, il serait faux de dii que l’ensemble de la législation mise en 
place ne t’a été qu’à cause de cette pression de l’opinion publique. Cette legislation répondait à 
un besoin évident et aurait tôt ou tard vu le jour. Le problème que le Docteur Barker a, avec 
cet aspect de la question, est que l’ensemble de la législation a été passé dans un climat 
d’urgence et donc avec un empressement n’ayant pas permis le recul nécessaire à une analyse 
en profondeur des impacts d’une telle législation. 

Il est donc possibte d’affümer que la pression populaire et la couverture médiatique auront 
joué un rôle des plus restrictifs dans l’évolution du contexte législatif relatif à la question 
environnementale en Caroline du Nord. Sans l’intense couverture médiatique ayant éveillé la 
population aux dangers environnementaux de l’expansion porcine, il est fort à paner qu’une 
bonne partie de la nouvelle législation n’eut jamais vu le jour. Cette analyse s’avere 
particulièrement pertinente pour le home Bill 5 15, incluant le moratoire et l’extension du rôle 
des municipalités dans le zonage agricole. Adopté à l’été 1997, cette loi a porté un coup fatal à 

42 Ti de lkmew avec le Dr. Tom Hcban du dtpanemeni de sciences politiques de la NCSU. 
43 Tii de I’enew avec David Grouse du bureau de I’enaision de la NCSU. 
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l’industrie porcine, et ce, bien avant que les retombées environnementales de I’importante loi 
1217 n’aient pu être évaluées. 

3.1.b) IOWA 

James Kliebenstein, de I’ISU, considère que l’attitude des résidents ruranx du midwest, et plus 
particulièrement de l’Iowa, en ce qui concerne les odeurs, a evolué de tàçan drastique au cours 
des dernières armees. Selon lui, il est désormais commun, lors de réunions en milieu rnral, 
d’entendre la phrase “ce n’est plus l’odeur des porcs mais bien celle de l’argent”. Le peu de 
popularité des grandes unités de production porcine a grandement affecte la perception des 
odeurs ainsi que le niveau gkkal de tolérance au sein de l’état. L’évolution de la situation a 
force les autorités à legifërer sur la question, mettant en place une reglementation plus 
élaborée que ce qu’il a été possible d’observer jusqu’à présent dans les autres rkgions du Com 
Belt. 

Lorsque l’on analyse les éléments ayant pu émouvoir l’opinion publique en Caroline du Nord 
on reconnaît aisément I’expansion majeure enregistrée par le secteur porcin comme facteur 
clé. En Iowa, la stabilité qui caractérise le niveau de production porcine rend difficile 
d’identifier ce qui a affecté l’opinion publique. Le Dr. John Lawrence, de l’Iowa State 
Univers@, explique la situation ainsi: 

CL$ départ, les années 90 ont vu émerger un nouveau vpe de production aims 
l’tat, d@érent du type traditionnel. En ZO~U, l‘apparition de nouvelles 
exploitations est récente puisque les conditions économiques ont retardé de près 
d’une dizaine d’années l’investissement dans le secteur. Pendant la plus granaè 
partie des années 80, l’argent qu’il était Par$ois possible de faire en production 
porcine était immédiatement réinvesti afin de payer les dettes foncières 
importantes dues aux taux d’intérêts très élevés. Il n’y avait donc que très peu de 
rénovation des exploitations existantes qui aurait permis de les maintenir à jour 
d’un point de vue technologique. Une fois que I’industrie dans son ensemble a 
rhssi à guérir les bkssures causées par les dures conditions économiques des 
années 80 (du point de vue des investissements fonciers et également des prix), on 
a commencé à voir des producteurs porcins investir dans de nouvelles 
installations aussi bien au niveau des équipements qu’à celui des bâtiments. Pour 
ia première fois depuis plusieurs années, on a ainsi vu apparaltre de nouvelles 
installations. De considérer la production porcine de I’Zowa comme stable est 
donc correct, puisqu ‘0 la base le nombre d’animaux a peu variés mais on a malgré 
tout assisté à une vague d’apparitions de nouvelles installations qui a pu alerter 
l’opinion publique.# 

Un des choix techniques faits par Iowa Select Farm s’avère tout ê fait illustratif du rôle joué 
par la pression populaire au sein de l’état. En effet, tous les effluents épandus A partir des 
fermes gérées par Iowa Select Farm sont injectés (knife injected), incluant ceux provenant des 
lagunes anaérobiques et qui sont donc très peu concentrés. La technique est coûteuse mais elle 
permet d’eviter de nombreux conflits puisque ce sont les épandages qui ont historiquement 
causé le plus de problèmes en termes d’opinion publique. 

En ce qui concerne l’attitude des médias dans le dossier, l’opinion des intervenants est en 
général assez modérée. On croit que dans l’ensemble ceux-ci ne se sont pas ouvertement 
positionnés pour ou contre l’industrie porcine, demeurant plutôt objectifs face au conflit. Par 
contre, le DesMoines Register, principal quotidien de la capitale, s’attire de nombreuses 
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critiques. Mike Blaser, d’Iowa Select Farms, considère que leurs activités éditoriales peuvent 
être qualifiées de biaisées alors que le Dr. Lorimor, du bureau de I’extension de I’ISU, qualifie 
leur attitude de résolument négative envers certaines productions animales. 

Le Prairie Fire Rural Action, organisme défenseur de la ferme famiIiale, a également tenu un 
r6le important à travers les événements organisés autour de la venue des g-randes exploitations 
en Iowa. Le Dr. Lorimor n’apprécie pas leur attitude qui s’est content& de dénigrer les 
grandes fermes porcines sans proposer d’alternatives à ce mode de développement. Par 
exemple, un jeune couple de la rkgion de DesMoines, qui élevait déjà des porcs et désirait 
passer un contrat avec Murphy pour augmenter leur production, s’est vu faire l’objet d’un 
rallye suivi d’une manifestation dans le gymnase de l’école de leur municipalité. On prétendait 
que ce couple allait détmire l’environnement et devenir une ferme usine mais on ne leur 
proposait aucune alternative. 

Sans atteindre les niveaux de pression enregistrés en Caroline du Nord, l’opinion publique et 
l’attitude des médias jouent un rôle dans le développement de l’iidustrie porcine en Iowa, en 
contraignant entre autres les grands producteurs à adopter des techniques plus resfkectueuses 
de l‘environnement. Par contre, cette pression n’aura pas débouché sur un &ein significatif à 
l’expansion du secteur, l’importance de lkgriculture dans l’économie de l’État lui procurant M 

certain niveau de protection. 

3.1.~) ONTARIO 

Bien qu’aucune entrevue exhaustive, concernant l’état des pressions populaires en Ontario, 
n’ait été réalisée, plusieurs indices permettent de conchue que cette pression est de moindre 
importance qu’au sein des autres régions. Tout d’abord, le fait que la province n’ait pas encore 
adopté de iégislation environnementale élaborée, mises à part les distances minimales de 
séparation, laisse croire que cet enjeu n’est pas politiquement de première importance, ce qui 
devrait logiquement provenir d’une pression populaire plus faible. De plus, les densités 
porcines y sont moins élevées qu’ailleurs, d’où un potentiel conflictuel plus mince. Ces 
hypothèses ont d’ailleurs été confumées par Mike Toombs, de l‘OMAFRA~, lors d‘une 
entrevue téléphonique. Selon lui, la pression populaire supportée par le secteur porcin en 
Ontario vient principalement de l’expansion rapide qu’il enregistre. Si le secteur laitier 
connaissait une telle évolution, le public de l’Ontario serait également alarmé. 

M. Toombs croit que la pression existe mais ne peut en rien se comparer avec ce qu’il est 
possible d’observer en Caroline du Nord ou même au Québec. En fait, il affie que leurs 
problèmes proviennent pour une grande part des r6gions à plus forte concentration porcine, 
véhiculant auprès du public ontarien une image envirormementale trb négative du secteur 
porcin. Cette situation s’avère également vraie en ce qui concerne Ie râle des médias, la 
couverture des situations observées au Québec, en Caroline du Nord ou aux Pays-Bas, 
constituant le pire incitatif à l’opposition populaire. M. Toombs considère que la production 
porcine ontarienne étant supportée par un plus large territoire, les nuisances et agents 
polluants sont dilués au point d’atteindre des concentrations ne posant pas de probl5mes aux 
populations environnantes. 
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3.1.d) QUÉBEC 

À la lumière des éléments qui viennent d’être exposés, il semble réaliste d’attribuer au Québec 
une position comparable & celle de la Caroline du Nord, en matière de pressions populaire et 
médiatique. En effet, l’induskie porcine de la province a enregistré au cours des dernières 
annkes un important mouvement d’opposition publique, s’étant entre autre exprimée par une 
large et très négative couverture de presse. Lorsque le chroniqueur le plus lu dans la province 
s’intéresse aux conséquences environnementales de la production porcine (Pierre Foglia, La 
Presse) et qu’un journal d’opinion tel le Devoir y consacre une série d’articles, il ne semble pas 
exagéré d’affümer que le mouvement de contestation fut d’envergure. On a ainsi pu être 
témoin de nombreux groupes de citoyens cherchant, par I’entremise de leur municipalité, à 
faire avorter des projets de construction ou d’expansion de porcheries. Les lois ou projets de 
loi municipales visant à interdiie l’expansion porcine furent si nombreux qu’ils forcérent le 
gouvernement provincial à réagir, en adoptant une loi sur le droit de produire qui, de toute 
évidence, s’adressait en premier lieu à la production porcine. 

La Fédération des Producteurs de Porcs du Québec @t également amenée à mobiliser une 
énergie et des budgets considérables pour réagir à cette crise d’image sans précédent. 

Que les conséquences législatives aient été moins négatives au Québec qu’en Caroline du 
Nord s’explique plus par le poids du lobby agricole que par une opposition populaire moindre. 
C’est d’ailleurs sur cet aspect de la question que se penche la prochaine et dernière section. 
N‘eût étk cette réaction musclée des producteurs québécois, t’en était probablement fini des 
possibilités d’expansion de la production porcine au Québec, des régions aussi peu touchées 
par la production, porcine que le Bas St-Laurent s’étant elles aussi prononcées contre la venue 
d’exploitations porcines sur leur territoire. 

Classement final de la contrainte posée par la pression populaire et le rôte des mbdias 
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DS DU LOBBYAGRICOLE 

Comme pour l’aide fmancière à la protection de l’environnement, le poids du lobby agricole 
constituera un indicateur d‘incitation au développement de la production porcine et son 
classement s’effectuera également de façon inverse. Ainsi, la première position sera accordée 
à la région où l’action du lobby agricole se fait sentir le plus fortement, incitant d’autant au 
développement de la production porcine malgré le poids de la contrainte environnementale. A 
l’autre extrême se retrouvera la région la moins encline à respecter l’opinion des producteurs 
de porcs, cette attitude mettant un poids suppkmentaîre sur les épaules de la production 
porcine. 

3.2.a) OUÉBEC 

Au, Québec, la loi sur les producteurs agricoles fait de l’Union des producteurs Agricoles 
(WA) l’unique repr&entant habilité a parler au nom des producteurs et productrices de la 
province. Sa nature syndicale et la cotisation obligatoire qui s’y rattache lui donne une force 
économique incontestable. De plus, les ressources et les pouvoirs politiques qu’il possède, 
entre autre à travers ses 50 000 membres, et l’accès qu’il a au gouvernement, lui dorme une 
capacité de lobbying tres importantes. La force économique et politique de l’industrie agricole 
additionnée au haut degré de développement organisationnel de I’UPA font que le syndicat et 
le monde agricole exercent un levier considérable sur les politiques provinciales. 

Les débats entourant Waboration de la loi 23 sur le droit de produire illustrent bien le poids 
du lobby agricole au Québec. Une première tentative de proposition de distances séparatrices 
de la part du Ministère de l’Environnement et de la Faune (MEF) échoua à l’?utomne 1996, 
ces dernières étant jugées trop restrictives par l’ensemble des intervenants. A partir de ce 
moment, les groupes municipaux et environnementaux ont de concert accusé le gouvernement 
et I’UPA de négocier en vase clos. Le communiqué de presse suivant résume les critiques 
émises: 

rtC’est tout simplement incroyable la campagne de désinformation que mène en ce 
moment I’UPA auprès de toutes les municipalités du Québec et des médias 
d’information en vue d’obtenir un règlement provincial sur les odeurs alors que 
cette responsabilité a été clairement confiée aux municipaiit& Nous espérons que 
le gouvernement ne se laissera pas avoir par ce tordage de bras, par les menaces 
de voir débarquer devant le parlement du Qukbec, canons à fumiers, machines 
agricoles et 10 000 agricu1teurs.u 

En avril 1997, I’UPA et les unions municipales ne s’entendaient toujours pas sur la gestion des 
distances en ce qui a trait aux odeurs, les producteurs voulant que l’instauration de ces 
distances reviennent au MEF et non plus aux municipalités comme cela avait été convenu. En 
effet, l’Union des Municipalités Régionales de Comté (IJMRCQ) avait donné son accord à la 
loi 23 sur le droit de produire parce qu’il avait été entendu que les municipalités jouiraient 
d’un réel pouvoir réglementaire leur permettant de fucer les distances séparatrices pour le 
gestion des odeurs en fonction des caractéristiques du milieu. 

Au regard de ce qui fut fmalement décidé sur la loi 23, il semblerait que I’UPA ait eu gain de 
cause sur l’ensemble de ses exigences. Lors de leur manifestation les agriculteurs disaient 
NON à la réglementation proposée par le ministère de t’environnement, le gouvernement a 
adopté la position de la CAPA; ils disaient NON aux abus de pouvoirs des municipalit6s 
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cherchant à confmer l’agriculture dans des endroits très restreints, les distances requises par la 
loi sont beaucoup moins contraignantes que celles initialement proposées par le MEF. Le 
monde municipal n’a évidemment pas réagi avec enthousiasme: 

CrCela équivaut à appliquer par le monde municipal, à ses fiais, un règlement du 
gouvernement! Dans ce contexte, à quoi serviront les comités consultatifs 
agricoles? A I’heure où le gouvernement now impose des économies de 550 
millions de dollars, on force des MRC à financer des comités qui n’auront 
jklement pas grand chose à gérer puisque tout est décidé d’avance.8 

Les négociations sur le droit de produire, loi intéressant au premier chef les producteurs 
porcins du Québec, montrent bien l’ampleur du poids du lobby agricole au sein de la province 
ainsi que son influence sur le contexte législatif affronté désormais par les producteurs. 

3.2.b) CAROLINE DU NORD 

Pour bien comprendre le climat r&glementaire relatif a la production porcine en Caroline du 
Nord, il est primordial d’être informé des débats politiques entourant la question. A ce sujet, le 
cas de Wendell H. Murphy, propriétaire du plus gros consortium porcin des États-Unis (227 
500 truies en production pour l’année 1995) et ex-sénateur de la Caroline du Nord, merite 
d’être approfondi. 

Wendell H. Murphy est le type même du “self-made man” américain qui, parti de rien au 
début des années 60, est maintenant l’homme le plus influent de la scène porcine aux Etat- 
Unis. Pour faire un bref historique, Murphy a eu la brillante idée d’appliquer au secteur porcin 
l’intégration déjà très répandue dans la volaille. C’est ainsi qu’en 1973, afin de se sortir de 
l’impasse dans laquelle l’avait mise une dévastatrice épidémie de choléra porcin, Murphy a 
loué les installations d’un voisin pour y élever ses cochons. Dejà propriétaire d’un moulin à 
grain, il a rapidement augmenté le nombre de ses producteurs à contrat pour atteindre, en 
1987, la position de premier producteur porcin américain. 

Pendant ce temps, Murphy s’est également impliqué en politique ne ménageant aucun effort 
pour s’anirer des votes. Cet aspect de sa carrière l’a ainsi mené à des postes de pouvoir d‘où il 
a pu influencer la législation relative aux conditions de production du secteur porcin. On 
considère qu’il a joue un rôle majeur dans la mise en place de nombreux règlements ayant fait 
la fortune des gros producteurs de la Caroline,,comme l’inclusion des méga-fermes au statut 
d’entreprise agricole méritant la protection de YEtat ou rexemption de ces mêmes entreprises à 
de nombreux programmes de taxes ou de réglementations environnementales. 11 faut 
également souligner ses contributions financières importantes à l’Université d’état, considerée 
comme gagnée à la cause du développement de la production porcine en Caroline du Nord 
(News & Observer, 22 février 1995). 

Bien que Murphy soit la figure de proue de la scène politique porcine en Caroline du Nord, de 
nombreux autres integrateurs y ont aussi joue un rôle en soutenant financièrement la 
campagne de sénateurs ou plus simplement en s’alliant à Murphy dans sa croisade pour 
défendre et encourager la production de porcs dans l’Etat. La création de Circle Four Farms 
illustre à quel point les intégrateurs porcins de la Caroline, plutôt que de se concurrencer, 
travaillent main dans la main. Comme son nom l‘indique, Circle .Four Farm est une entreprise 
née du regroupement des quatre plus grands intégrateurs porcins de la Caroline du Nord 
soient Smithfïeld, Carroll’s, Murphy et Prestage. Basée en Utah, l’entreprise a débute la 
production au printemps 1995 et prévoyait avoir 22 800 truies pour la fm de l’année. Le but 



fmal est un inventaire de 120 000 truies d’ici cinq ou six ans (Park Powerbouses, 1995). 

L’étude des lois propos& puis rejetées fournit d’intéressants renseignements sur le rôle 
anciennement tenu par les pressions agricoles. c’est ainsi qu’en ce qui concerne le contrôle 
des odeurs, une proposition avait été faite en 1993 d’augmenter la largeur des zones tampons 
séparant les fermes des habitations environnantes. Non seulement a-t-on rejeté la proposition, 
prétextant une augmentation des coûts pouvant à la limite empêcher toute production dans 
I’État, mais on a également mis en place une commission d’enquête dans te but de fournir 
deux années de répit aux producteurs. Cette periode visait B leur permettre de s’organiser pour 
résister à l’opposition naissante. Sans commission d’enquête, il est fort probable que des 
f’ama&e suivante une proposition de la même substance eut été à nouveau débattue. 

L’examen des lois et règlements soutenus ou proposés par le sénateur Murphy éclaire 
également le poids anciennement accorde au lobby agricole. En premier lieu, l’inclusion des 
méga-fermes au statut de simple entreprise agricole avait, comme nous l’avons vu 
précédemment, enlevé toute possibilité aux autorités municipales d‘utiliser leurs droits en 
matière de zonage pour contrôler le développement de la production porcine et de ses effets 
sur I’environnement. Toute exploitation en activité depuis plus d’un an ne pouvait ainsi plus 
devenir une nuisance au dtiveloppement de localités avoisinantes. 

Murphy est également à l’origine des faibles pénalités qui étaient imposées aux entreprises 
agricoles lors de dommages à l’environnement. Initialement, on avait complètement enlevé à 
l’État le droit de sévir financièrement pour ensuite en revenir à de faibles amendes ne 
dépassant pas les 5 000 $ US. Sous un autre angle, la recherche sur les effets 
enviromtementaux des fermes porcines s’est vue passablement compliquée par le secret qui 
entoure désormais les domrées du département de l’agriculture. Un projet de loi qui 
initialement visait à augmenter le suivi vétérinaire des troupeaux porcins, en permettant aux 
intervenants en sante animale d’avoir accés à toute information concernant la production à 
travers l’État, a permis à Murphy et à ses acolytes d’introduire une clause mentionnant que 
“seules” les raisons de santé animales donneraient accès à la banque de données enlevant 
toute possibilite d’utiliser les fichiers à d’autres fins. Les recherches en environnement se sont 
donc vues obligées de recommencer à la base la collecte de données, leur tâche etant ainsi 
compliquée de beaucoup. Une loi qui devait a la base augmenter la transparence du secteur 
porcin s’est donc vue déviée de son but pour au contraire en assurer le secret (News & 
Observer, 22 février 1995). 

La description qui vient d’être faite du climat réglementaire en Caroline du Nord est en 
majeure partie inspirée de la série d’articles du News & Observer dont il a été question dans la 
précédente section sur les pressions populaires et le rôle des médias. On comprendra qu’une 
fois la population confrontée à ce type d’information, les règles du jeu ont éte bouleversées. 
Le hobby agricole, à travers le succès de cette campagne d’information, a perdu tout pouvoir 
politique et c’est pourquoi les intégrateurs recherchent désormais hors de la Caroline des 
possibilités d’expansion. La délocalisation se fait vers les états peu peuplés et plus pr&s de la 
côte ouest, ie but étant à terme d’approvisionner cet énorme marché. Le Mississippi, 
l’Oklahoma, le Colorado et l’Utah sont ainsi au gotît du jour. Même le Mexique fait partie des 
zones explorees, CarroIPs Food y ayant récemment démarre un élevage de 4 800 truies. Les 
classiques états du com belt, avec leur faible coût d’alimentation, demeurent par contre 
attirants et une lutte à finir entre petits producteurs et gros integrateurs s’y est ainsi engagee. 
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On considére désormais le poids du Iobby agricole comme quasi inexistant. Jii Cummings, 
du ministère de I’Agric&ure de la Caroime du Nord, observe pour sa part que le tiers de 
L’économie de l’État est basé sur I’agriculture, mais que ce tiers concerne si peu d’individus que 
leur poids politique est faible, ce qui selon lui explique l’évolution drastique et rapide des lois 
environnementaIes. Il soulève également la question de la place des normes du National 
Resource Conservation Service (NRCS) dans la Iegislation environnementale. En effet, ces 
normes ont force de loi mais ne sont sujettes à aucune négociation ou à aucun préavis lors de 
changements. Les producteurs se voient donc sur une base réguliére confirontés à de nouveaux 
règlements sans avoir un mot a dii dans le dossier. 

Gregory Schmidt, du groupe Carroll’s, affame que les producteurs n’ont pas eu suffiamment 
de poids dans le développement des légisfations environnementales. Toute la question 
r&glementaire concernant l’environnement a fait boule de neige et évolue désormais de son 
propre gré (it bas tuken aut a izjè of its own). C’est désormais un enjeu public s’exprimant 
entre autres sur les odeurs que l’on considère comme pire dans le porc que dans la volaille en 
raison de la nature liquide des effluents à gérer. 

Avant l’entrée en vigueur du House Bill 515 et de son moratoire, le Dr. Jim Barker, de la 
NCSU, avait émis l’opinion suivante: 

#Je crois que légalement, le fait de vouloir imposer un moratoire à un des 
secteurs polluants d’une région sans prendre en compte les autres secteurs ayant 
des effets négatifs sur l’environnement, constitue une in@ice flagrante ce qui 
explique la quasi inexistence de ce type de mesure abs lEtat)>. 

Ces paroles d’un des membre les plus influents de la communauté universitaire de la Caroline 
du Nord en disent également long sur le faible niveau de considération pour les droits des 
producteurs de porcs, lors de l’adoption des législations touchant à l’environnement. 

Pour conclure sur le poids du lobby agricole en Caroline du Nord, ont peut diie que d’une 
situation de toute puissance, à travers la position de sénateur du propriétaire de Murphy 
Family Farm, les grands intégrateurs porcins sont passés à un simple rôle de figuration, 
n’ayant désormais plus aucun pouvoir dans l’élaboration des lois environnementales au sein de 
I&d. 

3.2.~) IOWA 

L’industrie porcine est de première importance pour l’économie de l’Iowa. On considère que 
près de 93 000 citoyens en dépendent alors que son impact économique global est évalué à 
quelques 12 milliards de doilars (Wagner, 1995). En fait, si ce n’était des productions 
animales, l’Iowa expédierait la majorité de ses cér&ties hors de l’état, perdant ainsi la 
possibilité de capturer la valeur ajoutée associée à cette denrée, alors que celle-ci est à la base 
d’une activité économique vitale pour de nombreuses régions (Kliebenstein, 1994). Les 
populations agricoles de l’Iowa ont longtemps considéré la production porcine comme une des 
seules soumes relativement fiables de profit. Les porcs ont ainsi aidé de nombreux jeunes 
agriculteurs à démarrer, leur fournissant la mise de fonds nécessaire à l’octroi d’une 
hypothèque. En effet, avec seulement un petit lot et une grange en bois, un jeune producteur 
pouvait garder quelques truies afin d’en vendre les porcelets et ainsi gagner suff&a.mment 
pour ensuite acheter des terres et se iancer dans la production de ma’ïs, la “star” des céréales 
dans l’état (Kibnan, 1995). 

La tradition etait de produire quelques centaines de porcs dans une grange derrière la 
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résidence familiale. À l’été, les terres Ment consacmes à la production de maïs, production 
qui, pendant la période hivernale, était servie aux animaux. Le lisier provenant de l’élevage 
était ensuite épandu sur les champs à l’automne (N & 0,21 février. 1995). Ce procédé peu 
intensif a débouché sur une production animale relativement bien distribuée au sein de Mat. 
Ainsi, une étude menhe par Paul Lasley, de l’Iowa State University (Ml), a démontre que 
près de 60 % des msidents ruraux de l’état vivaient à moins d’un demi mile d’une exploitation 
detenant des animaux. 

L’omnipmsence de la production porcine au sein des régions rurales de l’Iowa débouche sur 
un lobby porcin qui est non seulement fort d’un membership de plus de 20 000 producteurs 
mais repartit également ses membres sur l’ensemble du territoire. L’importance économique 
de la production porcine donne aussi beaucoup de poids à son lobby. Ainsi, l’administration 
républicaine de l’Iowa envoie des signaux clairs en ce qui concerne son désir de voir s’installer 
dans Mat les grands int&rateum de la côte est. Le gouverneur, Terry Brandstand, a 
publiquement énoncé le but de voir l’Iowa augmenter de 1 % sa part des mises en marche de 
porcs aux Etats-Unis, A cette fin, un groupe de travail (ta& force) a et6 créé. De plus, le 
departement de développement economique de l’état a approuvé un prêt de 230 000 % à Hog 
Slats Inc., compagnie de la Caroline du Nord qui désire construire en Iowa une usine de deux 
millions de dollars produisant de l’équipement destiné à la production porcine. Les termes du 
contrat spécifient que le but poursuivi par l‘état est d’encourager la transformation des petites 
fermes familiales en de grandes unités de production plus efftcaces (News & Observer, 21 
février 1995). 

Dans la même ligne d’idée, l’Iowa Pork Producers considère avoir eu un droit de regard 
(input) adéquat au cours du processus de défmition du house file 519 quoique, de façon 
évidente, aucun droit de vote n’ait pu leur être accordé. Il leur a fallu se fier au grand nombre 
de producteurs de 1’Etat pour contacter leur représentant politique afin de voir défendre leur 
droit en chambrera. Selon Ubbo Agena, du ministère des ressources naturelles de l’Iowa, 
l’évolution de i’opinion publique avait convaincu l’industrie porcine dans son ensemble, du 
besoin de faire quelque chose et le HP 519 est probablement le meilleur compromis qu’ils 
pouvaient obtenir. Sans cette nouvelle législation, les producteurs risquaient fort d’avoir a 
affronter une situation encore plus difficile, en raison du durcissement de l’opinion publique. 

Ce portrait mène à conclure à un lobby agricole dont le poids est incontestable sans toutefois 
atteindre ce qu’il est possible d’observer au Quebec. En effet, l’association des producteurs de 
porcs de l’Iowa, loin d‘avoir eu un droit de regard direct sur l’élaboration du house file 519, 
comme ce lüt le cas pour RIPA au Québec, a dû se fier B l’action individuelle de ses membres 
auprès de leur député pour faire respecter les droits des producteurs de porcs. Par contre, 
l’importance du secteur porcin dans I’économie de l’état lui assure un poids évident, d’où la 
mise en place d’une législation environnementale qui, de l’avis de tous, visait en premier lieu à 
procurer une certaine immunité environnementale aux producteurs. 

3.2-d) Ontario 

Bien que cette région n’ait pas eté I’objet d’une enquête systématique, comme l’ont été les états 
am&icains et le Québec, il est possible d’affumer que la moindre mobilisation de l’opinion 
publique sur le sujet n’a pas forcé l’intervention du lobby agricole. Il est dans cette optique 
difficile d’evaluer le poids de ce lobby ou phrtôt le rôle eventuel qu’il aurait pu jouer en cas de 
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conflit majeur. Pour des raisons de cohérence avec la structure des indicateurs ainsi que pour 
permettre le classement global, on lui attribuera une note intermédiaire entre les deux 
positions extrêmes Occup&es par le Québec et la Caroline du Nord. La note accordée ne vise 
qu’à garder l’équilibre dans la note fmale des régions. En effet, si l’absence d’une note égale 
zéro, pour la notation finale ça revient B accorder la meilleure position à la région qui n’a pas 
fait l’objet du classement, en ne lui mettant aucun poids supplémentaire en fonction du critère 
concerné. D’accorder la médiane signiIïe un poids moyen n’empirant pas la situation globale 
de la région en fonction du critère ni ne l’améliorant. 

Classement final de l’encouragement constitué par le poids du lobby agricole 

Cette section termine la présentation des résultats et l’analyse des indicaLeurs développés. La 
conclusion s’intkressera A la hiérarchisation des ces mêmes indicateurs, ce dernier classement 
occupant le premier plan dans l’évaluation fmale de la contrainte environnementale relative 
affrontée par les régions de production porcine à l’étude. 
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I CONCLUSION 1 
Avant de procéder à une quelconque classification de la contrainte posée par les divers 
indicateurs, procédons à un bref rappel du premier et très simple classement effectué. 

d’émission et de suivi 
des permis de 

rôle des médias 
Poids du lobby 
agricole 
TOTAL 

I 
1 2 4 2 

26 18 40 16 

L’image environnementale globale, donnée par la note totale, porte à conclure que la 
contrainte posée par les problèmes environnementaux est près de deux fois plus grave en 
Caroline du Nord qu’en Iowa ou en Ontario. La région obtient la pire position (qu’elle partage 
parfois avec le Québec) pour 10 des 11 indicateurs développés. La situation de la Caroline 
s’avère ainsi désastreuse car tout en affrontant une situation environnementales des plus 
pénibles, les producteurs de porcs n‘ont aucun poids dans les décision prises au regard de cette 
contrainte et ne reçoivent pas non plus une aide conséquente avec le fardeau qu’elle constitue. 

Le Québec, qui rkolte approximativement une fois et demi plus de poiuts que l’Ontario et 
l’Iowa, se distingue entre autre par l’aide financière qui lui est accordée pour faire face à sa 
diicile situation environnementale et par l’influence de son lobby agricole dans la définition 
des règles de gestion de la contrainte envirormementale. Le fait que la situation 
environnementale de la Caroline du Nord soit des plus critiques, permet également à la 
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province de ne décrocher que le troisième rang au regard de nombreux critères ce qui joue un 
rôle certain dans la notation finale. 

Pour la majorité des indicateurs, l’Ontario et l’Iowa partagent tour à tour la première et la 
deuxième position, ce qui donne I?mage globale d’une contrainte environnementale de poids 
équivalent dans les deux régions. Ainsi, des capacités de valorisation plus entamées en 
Ontario seront contrebalancées par une densité porcine moins forte, pendant que des 
procédures démissions de permis plus pesantes en Iowa seront compenser par des distances 
minimales de séparation moins élevées. 

Y a-t-il lieu de uondérer au de hikarchiser les indicateurs? 

Le classement établi précddemment attribue implicitement un poids égal ou une importance 
équivalente à chacun des critères analysés. Y aurait-il lieu d’introduire une hiérarchie ou 
d’accorder un poids supérieur a certains d‘entre eux? Qn remarquera tout d’abord que cette 
pratique supposerait une relative independance entre les différents types d’indicateurs, ce que 
nous n’avons pas postnl~ au départ et ce que l’analyse des résultats ne permettrait pas de 
vérifier. II est d’ailleurs logique de penser que la réglementation, ou l’importance de la 
mobilisation sociale, apparaissent au moins en partie comme une réponse à l’intensité des 
phénomènes biophysiques. Par ailleurs, vouloir attribuer une importance plus grande à 
certains critères implique nécessairement de préciser dans quel horizon temporel on se situe. 

À court terme, on peut raisonnablement considérer les données servant à la construction des 
indicateurs comme stables et la gamme des indicateurs comme une photographie à un instant 
donne. Dans ce cas, par exempte, le moratoire rencontre par la Caroline du Nord constitue le 
plus grand frein au développement. Par contre, celui-ci ne concerne pour l‘instant qu’une 
période s’etendant jusqu’en 1999, année à partir de laquelle les autres indicateurs reprendront 
leur rôle normal dans la définition de l’avenir du secteur porcin au sein de cet Etat. 

À moyen terme, plusieurs variables peuvent changer plus ou moins rapidement. On peut 
penser en particulier que le paysage réglementaire peut évoluer sensiblement dans l’une ou 
l’autre région. La présentation succincte du projet de stratégie de I’EPA aux Etats-Unis à 
l’égard des grands établissements de production animale en est un indice. 

À long terme, les capacités de valorisation et autres contraintes physiques tangibles seront 
déterminantes surtout si elles prennent en compte le développement éventuel de nouvelles 
technologies de traitement des effluents. 

Dans l’ensemble, l’horizon le plus critique pourrait être le moyen terme au cours duquel des 
variables comme les comportements de la société et I’opinion publique en général peuvent 
avoir un impact significatif quoique difficile à évaluer. Ainsi, une société qui, comme le 
Québec, privilégie la protection de sa tradition agricole pourra, malgré une pression populaire 
réelle, tenter d‘encourager sa production porcine. Pendant ce temps, une autre région, plus 
axée sur les contraintes politiques de court terme, pourra, à i’instar de la Caroline du nord, 
décider d’imposer un frein d’envergure au développement de son secteur porcin. 

Cette étude était consacrée au contexte environnemental de la pmduction porcine. Elie ne s’est 
donc pas attachée à examiner celui de la transformation et des capacités d’abattage. Il convient 
cependant d’observer que de façon surprenante, les capacités d’abattage s’avèrent un élément 
décisif du dossier environnemental en Carohne du Nord et, partant de là, un avantage 
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i&SoUpÇoMe pour les autres régions à l’étude. En effet, de l’avis de l’ensemble des intervenants 
consultés dans lÏ%at, les capacités de production y étaient plafonnées bien avant l’adoption du 
moratoire, et ce, en raison d’un manque de capacités d’abattage. Tous les efforts deployés pour 
remédier à cette situation avaient, jusqu’a cette periode, buté sur des contraintes 
environnementales. IBP, qui a tente d’y construire un méga-abattoir, s’est vu refuser ses 
permis pour une question de ponction trop importante sur la nappe phréatique de la r6gion. De 
plus, une étude d’impact, concluant à une augmentation logique de la production porcine à 
proximité des inrtallations de transformation, avait suscité l’ire populaire. 

À l’époque, c‘était un cercle vicieux: la production porcine de la Caroline du Nord ne pouvait 
prendre d’expansion sans savoir où les animaux pourraient &re abattus et l’abattage, pour 
réussir à surmonter les embûches mises sur sa route, devait être pousse par l’assurance d’une 
production supplémentaire, rendue aleatoire par les nouvelles legislations enviromtementales. 
Cette situation soulève toute la question de l’approche filière dans la réponse a la Fise 
environnementale traversée, de façon plus ou moins aigu& par L’ensemble des régions porcine 
occidentales. 

En déftitive, il ressort de cette étude que le Qu&e~ n‘est pas, parmi les quatre régions de 
production étudiées, celIe qui semble la phrs privilégiée par son contexte environnemental. 
Toutefois, ce qui peut apparaître aujourd’hui comme un handicap peut contribuer demain à 
assurer à la production porcine quebécoise un avantage comparatif si ce constat débouche sur 
une réflexion sur le modele d’élevage à promouvoir. 

Ii apparaît évident que la mise en concurrence des differents systèmes de production ne se 
limitera pas dans l’avenir aux performances liées strictement aux coûts de production et à la 
qualité du produit. Les consommateurs, où qu’ils se trouvent, adoptent des comportements 
d’achat qui prendront en compte non seulement les prix et l’apparence du produit, mais 
également les informations dont ils disposeront et qu’ils réclament de plus en plus quant aux 
conditions d’élevage, du bien-être des animaux, du respect de l’environnement par les 
producteurs, etc. 

Une stratégie de développement de la production qui chercherait à anticiper l’expression de 
ces nouvelles attentes des consommateurs, en même temps qu’elle viserait à diminuer la 
pression biophysique par un redéploiement sur le territoire pourrait bien s’avérer gagnante. 
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ÉTRANGER 

PRODUCTION PORCINE ET ENVIRONNEMENT: CAROLINE DU NORD VS QUÉBEC 

par Esther Fortin, MSc., Groupe de Recherche en Agro-Alimentaire (GRAAL), Université Laval 

La Caroline du Nord, deuxième État producteur de porcs chez nos voisins du sud, 

traverse une crise environnementale qui sous plusieurs aspects s’apparente à la nôtre. 

De nombreux journalistes tentent ainsi de nous comparer à eux. Dans ce contexte, nous 

confronterons ici la situation environnementale du Québec à celle de la Caroline du 

Nord. Les capacités de support, la législation environnementale, divers aspects relatifs à 

la qualité de l’eau et aux pressions populaires, ainsi que quelques considérations 

touchant aux capacités d’abattage, seront en ce sens abordés. 

Mais, d’abord, décrivons la gestion des effluents d’élevage dans I’État. En Caroline, la grande 

majorité des fermes porcines opèrent sur le modèle «lagune à fermentation anaérobie» avec 

irrigation par canon quasi continue de la partie liquide. On soupçonne que I’accumulation des 

solides au fond des lagunes puisse à plus ou moins court terme constituer un problème 

d’envergure. En effet, elle pourrait nécessiter des superficies d’épandage supplémentaires pour 

absorber les éléments nutritifs ainsi entreposés, parfois depuis plus d’une vingtaine d’années. 

L’effet potentiel des quelque 6 000 lagunes de la Caroline du Nord sur la qualité des eaux 

souterraines, mérite également mention. Des inquiétudes sérieuses ont été soulevées quant à 

la perméabilité de ces structures construites sur las sois sablonneux des plaines de la côte, où 

se retrouvent la majorité des effectifs porcins. Quelques études ont ainsi permis d’observer des 

taux de pertes non négligeables dans le cas des lagunes plus âgées, construites avant 

l’obligation légale de procéder à leur imperméabilisation. De plus, des doutes quant à 

I’imperméabilité des structures plus récentes demeurent. puisqu’il suffirait d’un ou deux points 

faibles pour laisser apparaître un problème d’importance. 

Les cartes ci-contre décrivent le niveau de saturation des superficies d’épandages et, ce 

faisant, compare I’état des capacités de support dans les deux régions. On y constate que la 

Caroline du Nord est affectée d’un surplus de phosphore plus substantiel que la zone agricole 



du Québec. Par contre, ce premier portrait n‘est que partiel et ne souligne pas l’effet de cette 

situation sur les cheptels porcins en inventaire. 

Au Québec comme en Caroline, les zones en excès ainsi que celles en danger (de 70 à 105 % 

des besoins des cultures hôtes comblés) abritent quelque 60 % des porcs en inventaire, 

lorsque l’on considère le phosphore. Avec l’azote, ce sont de 40 à 45 % des animaux qui sont 

touchés. De ce strict point de vue, les cheptels porcins des deux régions vivent donc des 

situations similaires, ayant à évoluer dans des régions dont les capacités de valorisation 

restantes sont relativement réduites. II ne faudrait toutefois pas sous-estimer les possibilités 

d’expansion de la production porcine hors des zones traditionnelles qui sont de toute évidence 

plus élevées au Québec qu’en Caroline du Nord. 

On notera qu‘au Québec le nombre d’hectares d’épandage requis par porc en inventaire est 

plus élevé qu’en Caroline. La perte importante d’éléments nutritifs lors de l’entreposage en 

lagunes des lisiers, alliée à une saison de végétation beaucoup plus longue en Caroline, 

explique cette différence. Le tableau qui suit compare les doses d’azote permises pour les 

principales cultures réceptrices. 

t 

Type de culture 

Mais gram 
Maïs ensilage 
&&ho 

Orge 
Avoine 
Foin 
Soya 

Taux d’azote perrms, 
kgN/ha 
ûuebec Caroline du 

Nord 
720-l 10 106 132 
120-170 280-414 

La situation législative de la Caroline du Nord1 s’est stabilisée en juin 1996, avec l’entrée en 

vigueur du Bill 1217. Deux aspects de cette législation sont considbrés comme restrictifs par les 

divers intervenants du milieu. Tout d’abord, la mise en place d’un permis générai de 

production pour l’ensemble des secteurs d’élevage en aura surpris plus d’un. A partir du ler 

janvier 1997, l’ensemble des productions animales de l’État aura à postuler pour un permis 

’ Les négociations witourant la l@~Iation environnement& au Qudbec ne permettent pas d’effectuer une 
comparaison éclairée. Seuls les aspects Egaux affectant la situation environnementale de la production porcine en 
@mAime du Nord seront donc décrits. 



environnemental d’exploitation reposant sur le développement d’un plan de gestion des 

efffuents d’élevage. Les producteurs auront ainsi a faire la preuve de capacités d’entreposage 

et de superficies d’épandages suffisantes, forçant nombre d’entre eux à effectuer une mise aux 

normes substantielle de leur exploitation. Cette procédure devra être complétée à l’intérieur 

d’une période de 5 ans, à un taux de 20 % d’exploitations par an, en commençant par les plus 

importantes en taille. 

Ce permis innove surtout au niveau de la mise en vigueur car il est accompagné de visites de 

contrôle annuelles. Avant I’adoption de ces dispositions, seuls les cas flagrants de déversement 

et les dénonciations faisaient l’objet d’enquêtes. Les budgets alloués a ces nouvelles 

procédures en illustrent le sérieux, puisqu’une somme de plus de 15 million $ servira à créer 

32 nouveaux postes dédiés à rémission de penis ainsi qu’à I?nspection. 

La question d’une distance minimale de séparation de 500 pieds (150 métres) entre les 

structures de production (bâtiments et fosses) et la lisière des propriétés voisines, constitue le 

deuxième aspect considéré comme restrictif. Appliquée à la seule production porcine, cette 

mesure a peut-atre sonné le glas des possibilités d’expansion dans les zones traditionnelles. 

La Caroline du Nord posséde une des plus importantes populations rurales non agricole des 

États-Unis et donc un nombre significatif de propriétés individuelles en régions rurales. De plus, 

elle compte de multiples petits propriétaires terriens. Les distances minimales prennent par 

conséquent un caractére hautement restrictif sur ce territoire rural densément peuplé. 

Au sujet des normes d’épandage en Caroline, seules les cultures en croissance active peuvent 

recevoir des fumiers. Les doses applicables dépendent des besoins en azote. De plus, une 

limite de 50 pieds doit ëtre respectée entre la ligne humide des épandages et la limite des 

propriétés voisines ou celle d’un cours d’eau. clément totalement nouveau, les voisins doivent 

désormais être officiellement avertis des projets d’expansion ou de construction dune 

exploitation porcine. Cette procédure vise a permettre l’expression de griefs sérieux c’est-à-dire 

concernant tout manquement du projet à respecter les normes légales établies. 

Pour terminer ce bref aperçu du contexte réglementaire de l’État, mentionnons que les fortes 

dispositions de la loi sur le droit de produire de la Caroline du Nord sont actuellement remises 

en question. Deux procès sont ainsi en cours et concernent I?mposition de limites de production 



inspirées du fait que I’éievage porcin serait désormais considéré comme une menace à la santé 

publique. Bien qu’il soit peu probable que les instances locales gagnent entièrement leur cause, 

tous sont d’avis qu’a plus ou moins long terme les juridictions régionales acquerront un certain 

pouvoir. Cette situation n’est pas sans inquiéter les producteurs qui considèrent ces niveaux 

décisionnels comme peu objectifs, car étant le théâtre d’un jeu politique intense. 

Le Québec et la Caroline du Nord procédent à un suivi régulier de I’état des cours d’eau 

traversant les principales zones de production porcine. Ces analyses ont dans les deux régions 

mis a jour de nombreux problèmes et, dans cette optique, des programmes d’aide financiére à 

la protection des cours d’eau ont été développés. Le tableau qui suit en résume les modaliés 

historiques. Notons d’abord la grande différence dans i’envergure des cibles concernées. Le 

Québec ne se préoccupe vraiment que de la construction de structures d’entreposages alors 

que la Caroline s’intéresse à une panoplie plus large de moyens d’intervention. 

‘puebec: 
PAAGF Cost Share Program 

Debut du programme 1988 1985 
Montants alloués jusqu’en 9% mrlltons $ CAN 69 mtllrons $ US 
1996 

ojets subventionnés: 

compostage 
*ex. terrasses, conversion des superficies cultivées en boisés 
**’ ex. implantation de bandes riveraines, diminution de l’utilisation de pesticides 

Les maximums subventionnables historiques expliquent en grande partie le nombre plus élevé 

de projets concernés par le Cost Share. Celui-ci ne permet depuis ces débuts qu’un montant de 

15 000 $ par entreprise alors que pour le PAAGF cette limite était de 30 000 $ par ferme. Par 

contre, les normes de ces programmes ont récemment été revues. En Caroline, le plafr’ 

subventionnable est passé à 75 000 $, pour une couverture maximale de 75 % des r 



qu’au Québec seules les structures d’entreposage ont désormais accès au PAAGF, et ce. à un 

taux de 70 % des coûts admissibles. 

On l’a vu dans de nombreuses municipalités au Québec, les pressions populaires peuvent 

constituer un grave frein au développement de la production porcine. Quoiqu’il soit difficile de 

comparer objectivement les deux régions, quelques chiffres peuvent s’avérer révélateurs quant 

à I’évaluation du potentiel de conflits. Ainsi (voir tableau), bien que les principales zones de 

production porcine des deux régions abritent un nombre élevé de porcs au kilomètre carre, la 

pression des populations porcines se fait plus lourdement sentir en Caroline du Nord où les 

inventaires sont prés de deux fois plus concentrés dans le South Coastal (60 % des inventaires 

de l’État). 

Il faut ajouter qu’en moyenne, les populations rurales habitant ces superficies sont non 

seulement plus nombreuses en Caroline, mais qu’elles comptent également une proportion plus 

élevée de membres non agricoles, reconnus pour leur intolérance. 

De façon surprenante, les capacités d’abattage s’avèrent un élément décisif du dossier 

environnemental en Caroline du Nord et, partant de là, un avantage insoupçonné pour le 

Québec. En effet, de l’avis même des intervenants consultés dans &at, les capacités de 

production y sont à présent plafonnées en raison d’un manque de capacités d’abattage. C’est 

un cercle vicieux: la production porcine ne peut prendre d’expansion sans savoir ou les 

animaux pourront être abattus et l’abattage, pour se développer? devrait être poussé par 

Fassurance d’une production supplémentaire, désormais rendue aléatoire par les nouvelles 



législations environnementales. Une récente étude2 montre au contraire qu’au Québec les 

abattoirs sont sous-utilisés. Ces précisions, concernant la transformation plutôt que la 

production, soulignent I’importance d’une approche filière dans la gestion de la crise 

environnementale. 

Sans informations précises quant au contenu définitif des nouvelles législations 

environnementales au Québec, il est diftkile de conclure sur les capacités d’expansion relative 

de la province. Par contre, sur un plan physique, un territoire moins affecté tant par les surplus 

d’éléments fertilisants à valoriser que par une population rurale et un cheptel nombreux, ne 

pourra que soutenir des capacités d’expansion qui, au regard des contraintes 

environnementales, s’avéreront meilleures au Québec qu’en Caroline du Nord. 

z Lebeau et ai. 1996, «Les conditions d’efficacité du secteur de i’abattage québkois: un modèle d’abattoir 
p’3fOmanb>. 
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RESLIME DE LA RECHERCHE 

Cette recherche avait pour but premier d’évaluer par une approche comparative la contrainte 
environnementale supportée par la production porcine québécoise, l’hypothèse de base voulant que 
ceile-ci soit devenue une composante essentielle de la position concurrentielle. En ce sens. le 
développement de divers indicateurs ago environnementaux. adaptés à la rkalité environnementale 
affrontée par Ie secteur porcin, a permis de comparer le Québec à trois de ses principaux 
concurrents nord-américains, soient l’Ontario, l’Iowa et la Caroline du Xord. 
Cette démarche a permis de constater que, contrairement à ce qui était au départ supposé, la 
contexte environnement.aI de la production porcine québécoise était sous plusieurs angles plus 
contraignant que ceiui observé en Iowa et en &tario, bien que moins difficile que celui observé en 
Caroline du 1Nord. Ainsi, un territoire porcin traditionnel plus affecté tant par les surplus d’éléments 
fertilisants~loriser que par une population rurale non agricole importante et un cheptel abondant. 

s’avéreronk 
ne pourra que soutenir des capacités d’expansion qui, au regard des contraintes environnementaies, 

oms tmponantes au Québec qu’en Ontario et en Iowa. Par contre, Ie territoire situé 
hors des zones traditionnelles présente un potentiel comparable à celui de l’Ontario, le contexte 
législatif et politique constituant un clément facilitant. 
Cette recherche constitue un important effort de quantification des conditions environnementales 
ainsi que de vulgarisation des résuitats obtenus. 
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HYPOTHÈSE 

La dimension environnementale devient un éknent essentiel de la position concurrentieielie des 
différentes régions de production porcine qui peut entraîner des distorsions notables dans les 
avantages comparatifs définis par la comparaison des seuls critères de coûts de production privés, 
et cette distorsion, de nature à induire une délocaiisation de la production porcine, peut constituer 
un avantage pour la production porcine québécoise. 

BUT ET OBJECTIF 

Ce projet vise à évaluer sur une base comparative, les conséquences, sur la position concurrentielle 
de quatre grandes régions porcines nord-américaines (le Québec. l’Ontario, la Caroline du Nord et 
l’Iowa), des contraintes environnementaies auxquelles elles sont confrontées et des types de 
politiques adoptées pour faire face à ces contraintes (réglementations municipales, nationales. 
subvention, zonage, etc.). Ce faisant. nous avons cherché à évaluer les avantages et désavantages 
comparatifs du Québec sur le plan environnement& au regard des autres régions productrices~ dans 
un contexte d’ouverture de marché et de reformes de politiques agricoles. 

II s’agit donc par cette recherche de comparer l’aspect plus ou moins contraignant, au regard des 
capacitk d’expansion, des conditions environnementales affectant la production porcine et des 
instruments d’intervention reliés à ces conditions. 

MATÉRIEL ET MÉTHODE 

Le cadre général eniourant cette étude se base sur le développement d’indicateurs agro- 
environnementaux tek que définis par I’OCDE puis adaptés aux rkhtés environnementales de la 
production porcine. 
Dans un premier temps, une revue de littérature aussi large que variée a permis d’effectuer une 
caractérisation sommaire des situations environnementales expérimentées par les quatre régions à 
l’étude. Cette première étape. visait à identifier les éléments de SiNatiOn environnementale qui 
s’avéreraient aussi pertinents qu’essentiels à une comparaison éclairée. 
L’étape suivante, soit celle des “missions terrains”, visait à tecueillir auprès des intervenants des 
régions a l’étude leur perception de la situation environnementaie ainsi que leur interpr&ation de 
cette situation au regard de la contraintes posées par celle-ci sur le développement de la production 
porcine. II a ainsi été possible de saisir les éléments de contexte façonnant le portrait 
environnementai des régions et définissant l’aspect plus ou moins restrictif des situations 
comparées. A titre d’exemple, une même distsnce minimale de séparation peut, en fonction du 
contexte. être interpmtée comme très restrictive ou au contraire comme plutôt laxiste. 
La troisième étape fut l’élaboration d’un cadre de comparaison permettant l’exploitation de 
I?nformation récoltée au cours des premières parties du projet. Une cartographie numérique fût 
ainsi développée afin de permettre l’analyse d’indicateurs r@ionaux trop nombreux pour être 
présentés de facon adequate par de simples tableaux. La situation de plusieurs centaines de comtés 
et +MRC a ainst pu être visuahsée d’un seul coup d’oeil, permettant d’apprécier l’ampleur de certains 
des phénomènes étudiés (ex. situation des capacités de valorisation de l’azote et du phosphore). 
Cette phase du projet a également permis de classer les regions les unes par rapport aux autres pour 
chacun des indicateurs développés, fournissant un premier aperçu de la contrainte environnementale 
relative. experimentée par chacune des mgions porcines à i’étude. 
La mise en commun de l’ensemble des indtcateurs en un portrait global a constitué la quatrième et 
dernière étape au cours de laquelle il a fallu estimer le poids relatif des divers indicateurs en fonction 
de la contrainte environnementale, celle-ci étant évaluée sur la base des capacités d’expansion et 
incluant la possibilité de devoir assister à un recul des effectifs porcins. 
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RÉSULTATS 

LeslLpa&& de su~Ço*stituent la première et plus importante catégorie d’indicateurs agro 
environnementaux développée, puisqu’elles dépeignent la capacité des sols d’une région donnée à 
supporter le poids environnemental des productions animales qui y sont pratiquées. Elles 
concernent le niveau de saturationdes superficies d’épandages disponibles aux divers fumiers 
produits dans une région et illustrent ainsi les possibilités de valorisation déjà comblées et. par le 
fait même, celles restantes. 
Ma&re des spécificités techniques débouchant sur des capacités de support à l’hectare plus élevées 
en Caroline du fiord que dans les autres régions, la cartographie numérique élaborée a permis de 
constater que, tant au niveau de l’azote que du phosphore, le territoire de la Caroline du Nord est 
affecté d’un sutplus relatif d’éléments nutritifs plus substantiel que celui des autres zones agricoles. 
Au Québec, les zones en excédent d’engrais organique sont peu nombreuses, les surplus de 
phosphore n’affectant que trois MRC réellement significatives d’un point de vue agricole alors que 
pour l’azote tme seule d’entre elles affiche un taux de couverture des besoins de ses cultures-hôtes 
supérieur à 100%. 
En Ontatio, la situation apparaît comme relativement équilibrée puisque l’on y retrouve une 
prédominance des zones où de 40 à 100 470 des besoins des cultures en azote ou en phosphore sont 
comblés, la barre des 100 % n’étant nulle part franchie. 
En Iowa, on observe une très faible utilisation du potentiel de valorisation existant, tant du point de 
vue de l’azote que de celui du phosphore, puisqu’une très grande majorité des comtés voient moins 
de JO % de leurs capacités de valorisation être mises à profit. 
Ces observations constituent l’essence du premier indicateur développé, appelé “indicateur de 
potentiel physique” er classent les régions à I’etude (en ordre de contrainte décroissante) o?e la façon 
suivante: 

-y Caroline du Nord, Québec, Ontario, Iowa. 

L’indicateur suivant en est un d’état et concerne l’effet des capacités de valorisation évaluées sur les 
cheptels porcins. Il s’intéresse aux conditions délevage des porcs en inventaire dans chacune des 
mgions en les situant par rapport aux excédents et déficits d’éléments nutritifs enregistres. 
Cet indicateur permet de constater que les chepteis de la Caroline du Nord et du Québec sont 
menacés de façon plus aïgue par les surplus d’engrais organique à valoriser, car seules ces deux 
mgions voient une portion significative de leurs inventaires être localisée dans des zones où plus de 
100 % des besoins en azote ou en phosphore sont comblés. Ainsi, la situation québécoise 
initialement dépeinte par les cartes s’avère étre plus problématique que prévue, les cheptels porcins 
se retrouvant en majeure partie dans les zones en danger (70 à 100 % des besoins des cuhures 
comblés) ou en surplus. 
Ce deuxième indicateur d’état, appelé /kdïcateur de contramte physique”\ conduit au même 
classement des régions que celui effecrué eïïTSZ6on du pot- renforce même les 

-+ conclusions: Caroline du Nord, Québec, Ontario. Iowa. 

Viennent ensuite les indicateurs relatifs aux densités de popuiation. Deux principaux types de 
populations peuvent exercer une influence relativement impottante sur le développement de la 
production porcine d’une région donnée. En premier lieu, la concentration des populations porcines 
influera sur la qualité sanitaue des élevages, un plus grand nombre d’animaux au kiiomètm ca& 
signifïant aussi un risque accru de contamination par une faune bactkienne plus dense. 
L’augmentation du nombre de porcs au kilomètre carré suscitera également une pression sociale 
plus importante, les nuisances associées à ce type d’élevage se faisant de plus en plus présentes au 
fur et à mesure de l’accroissement de la densité porcine. Mais la pression sociale est fonction 
également de l’importance de la population- notamment des habitants ruraux et plus particulièrement 
les ruraux non agricoles. En effet, l’augmentation de la densité de la population rurale non agricole 
aura pour effet de multiplier les opportunités de conflits basés sur des demandes d’utilisation tout à 
fait différentes si ce n’est diamétralement opposées du territoire rural. 
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Les cheptels de la Caroline du Nord @sentent une densité porcine largement supérieure à celle 
enregistrée au sein des autres régions à l’étude. Quelques 40 % des porcs de cette ré@,on se 
retrouvent dans des zones où, en moyenne, plus de. 376 porcs peuvent être invenrones par 
kilomètre carré. Les .MRC de la Nouvelle-Beauce, de Rowille et des Maskoutains, au Québec, 
déclarent toutes plus de 400 porcs au kitomètre carre et décrochent ainsi respectivement les 3ème. 
4ème et 5eme place au classement de la densité porcine de l’ensemble des régions. Ces MRC 
conttibuent dans une large mesure à la proportion importante (2956 %) des cheptels porcins 
québécois localisés dans des zones où de 258 à 576 porcs sont dénombrés par kilomètre carre. 
Pour sa part, l’Iowa n’enregistre que Ï,71 % des ses cheptels dans des zones de plus de 288 têtes 
au kilomètre carré alors qu’en Ontario, cette densité n’est nulle part atteinte. 

Dans l’ensemble. l’étude de la densité porcine montre que l‘état de la situation est plus 
problématique pour les cheptels de la Caroline du Nord et du Québec que pour ceux de l’Iowa et de 
l’Ontario. Sous un autre angle, le Québec, avec de nombreuses régions encore presque ignorées par 
la production porcine, affiche un potentiel plus élevé que l’Iowa qui, pour détenir plus de 14 
miliions de porcs sur un territoire relativement mduitl et ce sans problèmes régionaux de capacité de 
valorisation, se devait d’afficher une densité porcine relativement constante. Aucun comté n’y 
dénombre moins de 4 porcs par kilomètre carré et une majorité d’entre eux en comptent de 32 à 96. 

La Caroline du Nord expérimente une densité de population rurale non-agricole plus élevée 
qu’ailleurs, et ce, même dans la Coastal Plain, plus importante région de production pomme. 
L’Iowa se situe à l’autre extrême avec seulement deux comtes dénombrant plus de 24 habitants 
ruraux non agricoles par kilomètre carre. 
Le Québec constitue la deuxième mgion la plus concernée par le niveau de concentration de 
population rurale non agricole dans la zone significative du point de vue de son agriculture, alors 
que l’Ontario, quoique plus densément peuplé que f’lowa, demeure en de@ des concentrations 
québécoises, du moins dans sa zone de forte production porcine. 
Notons également que le Québec et la Caroline du Fiord voient une même propotion de leur cheptel 
installée dans des zones de forte densité de population rurale non agricole avec chacune près du 
quart de leurs porcs en inventaire dans des zones où l’on dénombre de 24 à 74 habitants par 
kilomètre carre. 

En ce qui concerne l’aspect législatif, c’est la Caroline du Nord qui fait face, et de loin, aux 
mesures les plus contmionantes avec. entre autres, un moratoire prohibant l’expansion de sa 
production porcine jusqu’en 1999, ainsi que L’obligation de détenir un permis d’exploitation, 
comparativement aux divers types de permis de construction retrouvés dans les autres régions. Ces 
mesures de nature plus restrictives sont également mises en vigueur avec plus de force- le permis 
d’exploitation étant accompaené de deux visites de contrôle olficielles chaque année. .A l’autre 
extrème on retrouve l’Iowa où le nombre élevé d’exploitations porcines (plus de 20 000) en 
empeche le contrôle. Ainsi, celles de petite taille. i.e. détenant moins de 625 000 lbs en inventaire 
(945 unités animales en engraissement selon la définition québécoise). ne se voient plus dans 
l’obligation de détenir un permis de construction depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle loi 
environnementale en 1995. 
Lorsque l’on compare les distances minimales de séparation par rapport aux résidences voisines, on 
constate qu’elles sont moins importames pour les exploitations de petite taille au Que”oe-- qu’ailleurs 
alors que la contrainte y croit plus que proportionnellement avec l’au-tentation des capacités, pour 
atteindre des distances minimales de séparation plus importantes dans le cas de grandes 
exploitations, Par ailleurs, la distance minimale par rapport à la ligne de lot ou à la limine des 
propriétés voisines est beaucoup moins importante au Québec (6 m) qu’en Ontario ou en Caroline 
du Xord (plus de 100 m dans les deux cas). Les intervenants de la Caroline du Nord s’entendent 
pour affirmer que les 152 mètres exigés avaient, avant le moratoire, éteint toute possibilité 
d’expansion au sein des zones traditionnelles en raison du parcellaire très morcelé que ïon y 
retrouve. 
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La loi sur le droit de produire qui a longtemps protégé l’expansion porcine de la Caroline du Xord 
en empêchant tout contrôle régional a rkemment été contrecarke par une loi permettant aux 
instances locales de gérer les modalitks de développement agticoIe à l’intérieur de leurs limites. Cet 
aspect des législations touchant a l’environnement y est désormais également plus resttictif que 
dans les autres régions où l’approche se veut soit plus consensuelle entre le milieu agricole et les 
municipalités ou simplement plus protectrice quant à l‘exercice d’activités agricoles dans les zones 
désignées à cet effet. 
Ces comparaisons législatives ainsi que la mise en relation de nombreux autres articles de loi 
mènent à conclure a une contrainte législative plus importante en Caroline du Nord’ suivi par le 
Québec,et l’OntarioF Iowa se classant bonne dernière car bénéficiant actuellement de la législation 
la plus laxiste. 

Divers autres indicateurs comprenant entre autre les subventions allouées a la mise aux normes, 
I’attitud la force de frappe des lobby porcins ont également été développés et ont 
permis de pmciser les portraits plus larges élaborés grâce aux indicateurs résumés ci-haut. 

IMPACT DES RÉSULTATS DE LA RECHERCHE 

Cette recherche permettra d’informer les instances décisionnelles quant à la situation 
environnementale relative du Québec, en soulignant par une approche comparative ses forces et ses 
faiblesses. et pourra ainsi contribuer à orienter de façon plus adéquate les décisions touchant au 
développement de la production. Elle a entre autres souligné les problèmes relatifs affrontés par le 
cheptel porcin situé dans les zones traditionnelles tout en mettant en évidence le potentiel offen par 
les régions non traditionnelles. De plus, il paraît pertinent de se rappeler que la crise d’image vécue 
par le secteur porcin au Québec comporte un fort aspect médiatique, situation qui pourra itre 
grandement influencée par l’effott de vulgarisation rendu possible à partir de la présente recherche. 
Elle a également permis dWairer la contrainte environnementale telle que vécue par trois des plus 
grands concurrents du secteur porcin québécois et pourra sous cet angle s’insérer dans la stratégie 
de développement de cette production axée en grande parue sur les marchés exterieurs. 
D’un point de vue plus théorique, la pmsente démarche a permis de développer une méthodologie 
d’évaluation de la situation environnementale par classement et hiérarchisation, à l’aide 
d’indicateurs agro-environnementaux. approche tout à fait innovatrice dans un dossier d’actualité. 
Cette démarche pourra être reprise par d’autres secteurs de l’agriculture en adaptant certains des 
indicateurs à Ieur réalité. 
Pour terminer, le travail ici réalisé a débouché sur la mise en place d’une grille d’évaluation qui 
pourra ?t long tertre permettre le suivi de l’évolution des contraintes environnementales relatives 
affrontées par le secteur porcin québécois. 

CONCLUSION 

L’hypothèse a la base de cette recherche voulant que la contrainte environnementale constitue un 
avantage comparatif pour la production porcine québécoise s’est vue en parue invalidée par I’étude 
comparative de la situation a l’aide d’indicateurs agro-environnementaux. Ainsi, la contrainte 
snvimnnememale physique, sociale et législative actuellement supportee par la production porcine 
québécoise s’avère etre plus pesante que celle évaluée pour l’Ontario et l’Iowa. Seule la Caroline du 
Nord, région porcine traversant présentement une crise environnementale aigue. s’avère supporter 
une contrainte envimnnementale supérieure à celle enregistrée au Québec. Par contre. du point de 
vue du potentiel envimnnemental, le territoire québécois situé hors des zones traditionnelles de 
production porcine, pourra soutenir des capacités d’expansion quasi équivafentes à celles de 
l’Ontario quoique toujours moins importantes que celles imputables à l’Iowa. 
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